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 TABLE DES SIGLES, ACRONYMES ET ABREVIATIONS 
 

 

Aéro Aéronautique navale 

AF Service des approvisionnements de la flotte 

AMF Ateliers militaires de la flotte 

AMM Ateliers militaires de la Marine 

AMT Ateliers militaires des torpilles 

AN Armes navales 

ASA Action sociale des armées 

BAN Base aéronavale 

BEM Bâtiment d'essais et de mesure 

CAN Constructions et armes navales 

CEAN Centre école de l'aéronautique navale 

CECLANT Commandant en chef pour l'Atlantique 

CFM Centre de formation maritime 

CGA Contrôle général des armées (Paris) 

CN Constructions navales 

CSPC Centre de services partages comptables (DCN) 

DAJ Direction des affaires juridiques (Paris) 

DAN Direction de l'artillerie navale 

DCAN Direction des constructions et armes navales 
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DCCM Direction centrale du commissariat de la Marine (Paris) 

DCM Direction du commissariat de la Marine 
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DCSSA Direction centrale du service de santé des armées (Paris) 

DCTIM Direction centrale des travaux immobiliers de la Marine (Paris) 

DFR Direction de la fonction militaire et des relations sociales (Paris) 

DGA Délégation générale pour l'armement (Paris) 

DMA Délégation ministérielle pour l'armement (Paris) 

DPC Direction des personnels civils (Paris) 

DPMM Direction des personnels militaires de la Marine (Paris) 

DSS Direction du service de santé 

DTCN Direction technique des constructions navales (Paris) 

DTM Direction des travaux maritimes 

EMM État-major de la Marine 

EPAN Entrepôt principal de l'aéronautique navale 
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EPSHOM Établissement principal du service hydrographique et océanographique de la 

Marine 

FOST Force océanique stratégique 

HCC Service habillement, couchage et casernement 

IGAM Inspection générale des armées 

IGESA Institut de gestion sociale des armées 

IGT Inspection générale du travail 

IPER Indisponibilité périodique pour entretien et réparation 

MINDEF Ministre de la Défense 

SAO Service des approvisionnements des ordinaires 

SC/AÉRO Service central de l'aéronautique navale (Paris) 

SHD Service historique de la Défense 

SIA Services et industries d'armement 

SNLE Sous-marins nucléaires lanceurs d'engins 

STCN Service technique des constructions navales (Paris) 

STT Service technique des transmissions de la Marine 
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 SOUS SERIE 9L (2009 ZH 124) 

 

 1 - INTRODUCTION 
 

 1 Identification 

 

1.1 Intitulé 

 

 Rapports et études du contrôle résident de la IIe région maritime (Atlantique), Brest. Inventaire 

sommaire de la sous-série 9L (2009 ZH 124) 

 

1.2 Dates extrêmes 

 

1916-2001. 

 

1.3 Niveau de description 

 

Sous-série 

 

1.4 Importance matérielle et support de l'unité de description 

 

3,40 ml 

Contient deux disquettes (art.1 et art. 20) 

 

 2 Contexte 

 

2.1 Nom du producteur 

 

Contrôle résident de la IIe région maritime (Atlantique), Brest. 

 

2.2 Modalités d'entrée 

 

 Les documents décrits ici sont issus de deux versements du contrôle résident : 

 26 mai 1983 (rapports de 1916 à 1957) ; 

 18 juin 2004 (rapports de 1958 à 2001). 

 Ces deux versements avaient, pour une raison inconnue, été répartis en deux sous-séries (7L 

et 9L). Cette séparation ne semblant pas avoir de justification, il a été décidé de procéder à leur 

réunion afin de rétablir la continuité chronologique. 

 

 3 Contenu et structure 

 

3.1 Présentation du contenu 

 

 Cette sous-série présente une part importante du travail du contrôle résident de Brest 

puisqu'elle regroupe l'ensemble des rapports adressés à l'organe central du contrôle général des 

armées sur ses différentes opérations de contrôle. Il s'agit donc d'analyses approfondies, d'inspections, 

d'études, de synthèses sur chaque point de l'organisation et du fonctionnement de la Marine dans la 

IIe région maritime sur lequel le contrôle résident avait droit de regard ou un avis à faire connaître. 

 Deux grands types de rapports peuvent être identifiés. Dans un premier temps, de grandes 

séries consacrées des aspects fondamentaux du contrôle : inspections administratives (articles 21 à 

28), inspections alimentaires (articles 49 à 55), contrôle des approvisionnements de matériel (articles 

58 à 67), revues d'effectifs (article 42), etc. 
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 Dans un second temps, des rapports sur des affaires plus ponctuelles (visites de ministres, tel 

ou tel point de l'organisation de la Marine ou de l'arsenal, etc.) ou bien des études menées à la demande 

du CGA (avant la construction des infrastructures portuaires destinées aux sous-marins nucléaires 

lanceurs d'engins – article 79 –  par exemple). 

 

3.2 Tris et éliminations 

 

 Seuls les doubles ont été éliminés.  

 

3.3 Accroissements 

 

 Cette série est destinée à s'accroître par l'intégration des rapports reçus par le contrôle résident 

(versés en 2004) en provenance des autres contrôles résidents et de l'organe central du contrôle 

général des armées. 

 

3.4 Mode de classement 

 

3.4.1 Plan de classement 

 

 Au moment de son versement, la série de rapports était classée de façon chronologique (avec 

beaucoup d'erreurs et de mélanges toutefois). La question s'est posée de maintenir ce classement 

originel. Le problème principal de ce classement était la difficulté d'accès au contenu de la sous-série 

pour le chercheur en raison de la trop grande diversité des rapports et des affaires traitées. Le plan de 

classement vise donc à rendre son organisation plus cohérente pour le lecteur. En effet, s'agissant d'un 

fonds clos depuis 2005, celui-ci est essentiellement destiné à être communiqué aux chercheurs et 

historiens, la possibilité de communications administratives, qui auraient nécessité absolument le 

maintient du précédent classement, paraissant peu probable. 

 Maintenir le classement chronologique aurait certes conservé l'ordre originel de cette sous-

série, mais il ne correspond pas au classement par timbres, dont les rapports sont aussi marqués, des 

autres sous-séries chronologiques du fonds (notamment la sous-série 8L). En effet, cette pratique 

semble ne pas avoir été observée dans le cas des rapports, alors qu'elle est systématiquement 

appliquée pour la correspondance et pour les chronos des notes et avis du contrôle. 

 Il a donc été choisi de reclasser la sous-série et d'établir un plan de classement reflétant 

l'organisation et les missions du contrôle résident. Les grandes parties dégagées sont : les rapports et 

études sur l'organisation générale de la Marine et de ses services, le contrôle de la comptabilité, le 

contrôle des affaires liées au personnel, le contrôle de la gestion du matériel, le contrôle des opérations 

de travaux, le contrôle de la gestion du domaine de la Marine et enfin les rapports et études sur les 

questions d'armement. 

 

 Cependant, afin de reproduire le classement originel et pour permettre une recherche 

chronologique, une table chronologique des rapports a été constituée (p. 115). 

 

3.4.2 Utilisation de l'instrument de recherche 

 

 S'agissant d'un inventaire sommaire, chaque rapport est décrit individuellement. Le choix a 

été fait de porter en analyse leur intitulé ou leur titre exact1. 

 À chaque rapport est associé un numéro d'ordre continu (qui n'est pas sa cote) afin de permettre 

une recherche plus aisée. Les rapports sont regroupés en articles. Pour des raisons de présentation, la 

cote est indiquée à côté du numéro d'ordre du premier rapport composant l'article. 

 Un index permettant une recherche par mots-matières, par noms de lieux, par noms de 

bâtiments et par noms de services a été constitué d'un index (p. 108). Le numéro d'ordre du rapport 

                                                 
1 Cette opération a pu être effectuée grâce aux bordereaux de versements très détaillés relevant l'intégralité des intitulés 

de rapports. 
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est indiqué à la suite de chaque notion. Le nombre de mots-matières choisis est volontairement faible, 

le plan de classement étant la plupart du temps suffisant. 

 

 4 – Conditions d’accès et d’utilisation 

 

 4.1 Conditions d’accès et de communication 

 

 L'ensemble du fonds a le statut d'archives publiques. 

 

 La plupart des documents sont librement communicables au regard de la loi du 15 juillet 2008. 

Ne sont communicables qu'à l'issue d'un délai spécial : 

 les informations personnelles présentes dans les notes et comptes rendus d'inspection du 

travail (2009 ZH 072 art. 77 à 107) ou les comptes rendus d'accidents (2009 ZH 072 art. 164) 

soumises au délai de la vie privée (actuellement de 50 ans) ; 

 les informations classées confidentiel défense et secret défense, soumises au délai sur la 

protection du secret de la défense nationale, à la sûreté de l'État et à la sécurité publique 

(actuellement de 50 ans). Celles-ci ont majoritairement été retirées des chronos par le 

producteur et versés séparément (sous-série 6L). Les quelques documents classifiés restants 

repérés ont été extraits et placés à la fin des chronos départ2 (2009 ZH 072 art. 165 à  174). 

Pour la sous-série 9L, ceux-ci n'ont pas été extraits, mais il est systématiquement fait mention 

de la classification des rapports dans le corps de l'instrument de recherche. 

 

 En sous-série 9L, les articles actuellement communicables sur dérogation, lesquels seront 

librement communicables à l'issu du délai réglementaire, en raison de leur classification, sont signalés 

: 

 

 ● Délai de 50 ans (relatif à la sécurité et à la sûreté de l'État) 

 ● Délai de 25 ans (relatif au secret industriel) 

 

 4.2 Conditions de reproduction 

 

 Se référer aux conditions de reproduction du service. 

 

 4.3 Langue et écriture des documents 

 

 Français. 

 

 4.4 Instruments de recherche 

 

 Un seul instrument de recherche intéressant le contrôle résident après 1902 existe à ce jour :  

 ALGER (Astrid), Contrôle résident de la région maritime atlantique, Répertoire numérique 

détaillé, répertoire de la sous-série 3L (actuellement cotée 2008 ZH 193), Brest, Service historique 

de la Défense département Marine, 2008. 

 

 5 – Sources complémentaires 

 

 5.1 Sources complémentaires 

 

 5.1.1 Au SHD département Marine à Brest 

 

 Le SHD département Marine a Brest possède les archives de la plupart des services et unités 

contrôlés par le contrôle résident de Brest. 

                                                 
2 La correspondance avec les cotes d'origine est précisée dans le corps de l'instrument de recherche. 
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Série A – Commandement de la Marine dans les ports militaires. 

 Sous-série 6 A : préfecture maritime (depuis 1945). 

 

Série B – Défense des côtes. 

 Sous-série 1 B : secteur de défense (1946-1962). 

 

Série C – Forces navales. 

 Sous-série 2 C :  bâtiments à la mer (depuis 1914). 

 Sous-série 3 C : centre de formation maritime de Pont-Réan. 

 Sous-série 6 C : flottille de la deuxième région (1945-1956). 

 Sous-série 7 C : deuxième escadrille de dragage (1956-1976). 

 Sous-série 8 C : flottille de l’Atlantique (1976-1992). 

 Sous-série 9 C : deuxième groupe de dragueurs en complément mobilisation (1956-1976). 

 Sous-série 10 C : deuxième groupe de plongeurs démineurs (depuis 1956). 

 Sous-série 11 C : commission d’études pratiques de la guerre des mines (1953-1976), centre 

d’instruction et d’entraînement au dragage et à la chasse aux mines (1969-1976), puis centre 

d’études, d’instruction et d’entraînement de la guerre des mines (1976-1992). 

 Sous-série 13 C : escadre légère (1958-1965). 

 Sous-série 14 C : escadre de l’Atlantique (1965-1992). 

 Sous-série 16 C : groupe naval d’essais et de mesures (depuis 1966). 

 Sous-série 17 C : base opérationnelle de la force océanique stratégique (depuis 1972). 

 Sous-série 18 C : commandement de l’Île Longue (depuis 1971). 

 Sous-série 19 C : centre d’entraînement et d’instruction des sous-marins lanceurs d’engins 

(depuis 1971). 

 

Série D – Ports et arsenaux. Majorité générale3 

 Sous-série 2 D : Majorité générale (depuis 1944). 

 Sous-série 4 D : direction du port. 

 Sous-série 5 D : dépôt des équipages. 

 Sous-série 6 D : marins pompiers. 

 Sous-série 7 D : centre automobile (depuis 1948). 

 Sous-série 8 D : compagnie de garde. 

 Sous-série 9 D : atelier militaire de la flotte (depuis 1949). 

 Sous-série 16 D : groupe des bâtiments de réserve (1965-1976). 

 Sous-série 17 D : atelier militaire des torpilles (1977-1987). 

 

Série E – Services administratifs (intendance maritime puis commissariat de la Marine). 

 Sous-série 3 E 2 240-2157 : registres de contrôle du personnel (concernent Brest, Lorient, 

Guérigny, Bordeaux, Dakar, Madagascar, Rochefort 1904-1964 ; 1968-1972). 

 Sous-série 4 E : rôles d'équipage des bâtiments de guerre (1790-1803 ; 1904-1961). 

 Sous-série 5 E à 10 E : commissariat de la Marine à Brest (1935-1988). 

 

Série F – Service de santé. 

 

Série G – Constructions navales4. 

 

Série H – Artillerie navale. 

                                                 
3 Les séries 4D à 9D ne comprennent que quelques articles, le reste ayant été coté en série continue. 

4 La plupart des archives contemporaines de la direction des constructions navales sont à rechercher au centre des 

archives de l’armement à Châtellereault. Cependant, la série G comprend encore quelques documents de la période 

1940-1947 et des atlas de coque jusqu’en 1957. 
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 Sous-série 1 H : direction de l'artillerie navale (1910-1921). 

 

Série J – Aéronautique navale. 

 Sous-série 1 J : commandement de l’aéronautique navale en deuxième région (v. 1944-v. 

1962). 

 Sous-série 3 J : base aéronavale de Landivisiau (1945-v. 1968). 

 Sous-série 4 J : base aéronavale de Lanvéoc-Poulmic (1944-1968). 

 

Série K – Travaux hydrauliques puis travaux maritimes. 

 Sous-série 2 K : travaux maritimes (fonds moderne, 1947-1996). 

 

Série L – Contrôle de l'administration de la Marine. 

 Sous-série 1 L : contrôle ou inspection de la Marine (1670-1887). 

 

Série M – Personnel. 

 Sous-série 10 M : école navale (1938- ). 

 Sous-série 12 M : groupe Tourville puis Richelieu (1945-1967). 

 Sous-série 13 M : centre d’instruction naval (CIN Brest) (1966-). 

 

Série O – Justice maritime, prisons, garde-chiourmes. 

 Sous-série 3 O : prison maritime de Brest (1945-1952). 

 Sous-série 5 O : gendarmerie maritime (1943-1969). 

 

 5.1.2 Au SHD département des archives interarmées, ministérielles et interministérielles 

à Vincennes 

 

 Le département des archives interarmées, ministérielles et interministérielles, formé pour 

conserver les fonds de l’armée de terre et de la Défense après juin 1940, possède le fonds du contrôle 

général des Armées. 

 

Série R – Cabinet du ministre de la défense et de ses services rattachés. 

 Sous-série 9 R : contrôle de l’armée de terre ; contrôle général des armées. 

 

 5.1.3 Autres SHD département Marine 

 

 Cherbourg 

 

Série L – Contrôle (an IV-1877). 

 

 Lorient 

 

Série L – Contrôle résident. 

 

 Rochefort 

 

Série L – Contrôle de l'administration de la Marine. 

 

 Toulon 

 

Série L – Contrôle. 

 Sous-série 2 L : inspection, contrôle (1830-1942). 
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 5.2 Bibliographie 

 

 Il n'existe pas à proprement parler de bibliographie spécifique consacrée au contrôle résident 

de Brest à partir de 1902. Aucune étude historique n'a encore été menée à ce sujet.  

 Il faut alors se reporter à la bibliographie consacrée au contrôle de la Marine et au contrôle 

général des armées, elle aussi peu importante.  

 

BOURGERIE (Raymond), Étude sur le contrôle général des Armées, Cedocar, 1974. 

 

 

CHATELIN (C., Contrôleur général de la Marine), « Le contrôle de l'administration de la Marine devant 

l'opinion publique et devant le parlement », Revue maritime,1903, p. 657-766. 

 

HENWOOD (Philippe), Contrôle ou inspection de la Marine : fonds ancien (1670-1887), Répertoire 

numérique de la sous-série 1L, Brest, Service historique de la Marine, 1980 (lire en particulier 

l'introduction). 

 

« Le contrôle dans les armées », Revue historique des armées, hors série, 1982. 

 

PASCALLON Pierre, Les armées françaises à l'heure de l'interarmisation et de la 

multinationalisation, colloque des 3 et 4 juillet 2006, Paris, 2007 

 

VEILLECHEZE DE LA MARDIERE (François, de), L'évolution historique du contrôle de la Marine, 

Poitiers, 1912 

 

 On peut également se reporter à la page consacrée au contrôle général des armées, sur le site 

officiel du ministère de la Défense, qui présente ses missions ainsi qu'un bref historique de la fonction 

du contrôle depuis l'Ancien Régime. 

 

www.defense.gouv.fr/cga/decouverte/organisation/le_controle_general_des_armees [en ligne], 

dernière consultation le 27 mai 2009. 

 

 6 – Contrôle de la description 

 

 6.1 Notes de l’archiviste 

 

 Description faite par Florian Taillecours. 

 

 Les parties « conditions d'accès et d'utilisation », « sources complémentaires » et  

« description » des deux introductions suivantes étant identiques à celles de l'introduction générale, 

elles n'ont pas été développées. 

 

 6.2 Règles et conventions 

 

 Cet instrument de recherche a été élaboré conformément aux recommandations de la norme 

ISAD (G) 2002 et des ouvrages suivants : 

 NOUGARET (Christine), GALLAND (Bruno), Les instruments de recherche dans les archives, 

Paris, La Documentation française, 1999, 259 p. 

 ASSOCIATION DES ARCHIVISTES FRANÇAIS, Abrégé d'archivistique : principes et 

pratiques du métier d'archiviste, Paris, Association des archivistes français, 2007, 315 p. 

 

 6.3 Date de la description 

 

Mai 2009. 
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 2 - PLAN DE CLASSEMENT  

 

 

CONTRÔLE RÉSIDENT (article 1) 

 

ORGANISATION DE LA MARINE, DE LA RÉGION ATLANTIQUE ET DU PORT DE BREST (articles 2 – 28) 

Organisation de la Marine (articles 2 – 3) 

Organisation de la IIe région maritime (articles 4 – 7) 

Organisation et fonctionnement de la Marine à Brest (articles 8 – 20) 

Organisation générale (article 8) 

Organisation et fonctionnement des services (articles 9 - 20) 

Inspections administratives des services de la IIe région maritime (articles 21 - 28) 

 

COMPTABILITÉ, TRÉSOR (articles 29 - 40) 

Comptabilité générale (articles 29 - 34) 

Budget (article 29) 

Comptabilité, recettes (article 30) 

Recherches d'économie, réduction des dépenses (articles 31 - 33) 

Rapport à la Cour des comptes (article 34) 

Comptabilité des services et des formations (articles 35 - 40) 

 

PERSONNEL (articles 41 - 55) 

Réglementation du travail (article 41) 

Revues d'effectifs (article 42) 

Main d'œuvre de l'arsenal (articles 43 - 44) 

Main d'œuvre extérieure (articles 45 - 46) 

Personnel militaire (article 47) 

Conditions de travail (article 48) 

Inspections (article 48) 

Alimentation (articles 49 - 55) 

Situation générale (articles 49 - 52) 

Alimentation des services et formations (article 53) 

Alimentation des équipages (articles 54 – 55) 

 

MATÉRIEL (articles 56 - 71) 

Comptabilité et achats (articles 56 - 57) 

Magasins (articles 58 - 67) 

Organisation et réglementation (article 58) 

Approvisionnement des magasins des services et formations (articles 59 - 67) 

Gestion et utilisation du matériel (article 68) 

Consommation (article 69) 

Cession, prêt (article 70) 

Vols (article 71) 
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TRAVAUX (articles 72 - 76) 

Marchés, réglementation, conditions de passation (article 72) 

Constructions navales (articles 73 - 75) 

Travaux immobiliers et maritimes (article 76) 

 

GESTION DE L'IMMOBILIER (article 77) 

 

ARMEMENT (articles 78 - 79) 

Gestion et entretien (article 78) 

Infrastructures SNLE (article 79) 
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 3 – INVENTAIRE SOMMAIRE  
 

 

 CONTRÔLE RÉSIDENT 

   

Boite 1 Art. 1 Le recrutement et la rémunération des employés du contrôle résident. 

  24 avril 1920 

 Art. 2 Nouveau mode de présentation du compte rendu mensuel. 

  16 janvier 1932 

 Art. 3 Fonctionnement du contrôle résident 1934. 

  18 mai 1935 

 Art. 4 Compte rendu des opérations du contrôle résident 1935. 

  28 mai 1936 

 Art. 5 Fonctionnement du contrôle résident 1937. 

  27 mai 1938 

 Art. 6 Fonctionnement du contrôle résident 1938. 

  16 mai 1939 

 Art. 7 Fonctionnement du contrôle résident 1942. 

  23 mars 1943 

 Art. 8 La situation du contrôle résident de Brest. 

  15 juillet 1946 

 Art. 9 Étude des conditions d'institution d'un contrôle local des dépenses engagées. 

  19 octobre 1951 

 Art. 10 La tenue par le contrôle résident d'une comptabilité locale des dépenses engagées. 

  9 mars 1956 

 Art. 11 Rapport de fin d'affectation.5 

  13 juillet 1988 

 Art.12 

● 

Rapport intérieur au contrôle résident sur le moral dans les armées.6 

  25 juillet 1994 

 Art. 13 Aspects actuels du contrôle résident de la région maritime atlantique. (avec disquette) 

  26 septembre 2000 

   

   

   

   

   

   

                                                 
5 Rapport de fin d'affectation du contrôleur général des armées I. Roussot. 

6 Définit comment la procédure pour constituer un rapport sur le moral. N'est pas un rapport sur le moral. 
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ORGANISATION DE LA MARINE, DE LA RÉGION ATLANTIQUE ET DU PORT DE 

BREST 

   

 Organisation de la Marine 

   

Boite 1 Art. 14 Les simplifications à apporter à l’administration des petites unités de combat non 

autonomes, d’après l’expérience de la guerre. 

  6 décembre 1920 

 Art. 15 Application de la réforme administrative dans la Marine. 

  12 juillet 1934 

 Art. 16 Étude de l’application des circulaires relatives à l’administration de la marine en 

France. 

  21 septembre 1944 

 Art. 17 Vie administrative d'un bâtiment depuis sa conception jusqu'à sa condamnation. 

  [1955] 

 Art. 18 Structures de la Marine et recherche des économies de moyens. 

  20 août 1963 

 Art. 19 L'étude de la structure administrative des préfectures maritimes. 

  15 juin 1964 

 Art. 20 Mission hydrographique des côtes de France. 

  14 juin 1966 

 Art. 21 L'arsenal maritime. 

  19 novembre 1971 

 Art. 22 Le bâtiment de guerre. 

  1er janvier 1973 

Boite 2 Art. 23 Allègement des tâches administratives et des servitudes dans les unités. 

  27 décembre 1973 

 Art. 24 Allègement des structures administratives. 

  20 mai 1986 

 Art. 25 

● 

Recherche d'une meilleure adéquation des forces de la Marine aux nouvelles 

menaces. 

  21 décembre 1990 

 Art. 26 Sur le projet de décret portant sur l'organisation de la Marine nationale. 

  12 juin 1991 

 Art. 27 ● La commission permanente des essais des bâtiments de la flotte. 

  15 janvier 1992 

 Art. 28 ● Évaluation de la réforme armées 2000. 

  26 juin 1992 

   

 Art. 29 

● 

Additif au rapport sur la commission permanente des essais des bâtiments de la flotte. 

  1 juillet 1993 
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Boite 2 Art. 30  Notes sur la professionnalisation et la protection des unités à terre dans la Marine. 

(Février 1999). n°3 et 4 CB/AG. 

 ● La professionnalisation et la protection des unités à terre dans la Marine. 

  3 février 1999 

 ● Protection de certaines installations à terre dans la Marine. 

  3 février 1999 

   

 Organisation de la IIe région maritime 

   

Boite 3 Art. 31 Le regroupement des organismes militaires et industriels dans la région La Pallice-

Rochefort. 

  13 décembre 1945 

 Art. 32 L’organisation et le fonctionnement du service de l’intendance maritime du port de 

Rochefort. 

  21 décembre 1945 

 Art. 33 Exposé sur la IIe région maritime et la base navale de Brest. 

  [1954] 

 Art. 34 Exposé général sur l'arsenal de Lorient. 

  [1954] 

 Art. 35 L’organisation et le fonctionnement du Service B. non radio de l’état-major de la IIe 

région maritime. 

  10 mai 1955 

 Art. 36 Compte rendu de la mission à La Pallice. Rochefort. 

  25 juin 1965 

 Art. 37 Mission à Bordeaux et au centre de formation d'Hourtin. 

  25 juin 1966 

 Art. 38 Fonctionnement des parcs automobiles des organismes extérieurs à l'administration 

centrale. 

  10 novembre 1966 

 Art. 39 Compte rendu de mission dans l'arrondissement maritime de La Pallice Rochefort. 

  15 juin 1971 

 Art. 40 Mission dans l'arrondissement maritime de La Pallice Rochefort. 

  6 juillet 1973 

 Art. 41 

● 

Mission relative à l'application des mesures prescrites par le ministre. Station du 

Cranou. Jeanne d'Arc. BAN Lanvéoc. Duperré. Vauquelin. 

  14 septembre 1982 

   

 Art. 42 Compte rendu de mission dans l'arrondissement maritime de Rochefort. 

  25 mars 1983 

 Art. 43 Modernisation du service national. 41e régiment d'infanterie de Châteaulin. 

  7 mars 1984 
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Boite 3 Art. 44 Modernisation du service national. BAN Lanvéoc-Poulmic. 

  12 mars 1984 

 Art. 45 Modernisation du service national. Pétrolier ravitailleur Durance. 

  21 mars 1984 

 Art. 46 Modernisation du service national. Aviso Detroyat. 

  22 mars 1984 

 Art. 47 ● La base opérationnelle de la force océanique stratégique. 

  10 mai 1985 

Boite 4 Art. 48 Allègement des structures administratives. 

  8 juin 1905 

 Art. 49 La présence de la Marine dans la commune de Crozon. 

  21 août 1986 

 Art. 50 La BAN de Landivisiau et les communes de son voisinage. 

  19 octobre 1987 

 Art. 51 Fiche d'information sur la IIe région maritime et la FOST.7 

  7 juillet 1988 

 Art. 52 Situation de la IIe région maritime. 

  5 juin 1990 

 Art. 53 L'incorporation et la formation des recrues dans le centre de formation maritime 

d'Hourtin. 

  29 août 1985 

 Art. 54 Formation des cadres d'active de la Marine. École de spécialisation sur hélicoptères 

embarqués. Escadrille 22 S. 

  27 décembre 1988 

 Art. 55 Formation des cadres d'active de la Marine. Division instruction du centre 

d'entraînement et d'instruction des sous-marins nucléaires lanceurs d'engins. 

  16 janvier 1989 

   

 Organisation et fonctionnement de la Marine à Brest 

   

 Organisation générale 

   

 Art. 56 L'accroissement de l'aide apportée par les services aux unités dans le port de Brest. 

  17 juin 1947 

 Art. 57 La répartition des compétences entre l’atelier militaire de la flotte (AMF) et la section 

« réparation » de la DCAN. du port de Brest. (1er fascicule). 

  21 septembre 1954 

 Art. 58 La répartition des compétences entre l’atelier militaire de la flotte (AMF) et la section 

« réparation » de la DCAN. du port de Brest. (2ème fascicule). 

  9 octobre 1954 

                                                 
7 À l'intention du cabinet du ministre de la Défense avant sa visite du 16 juillet 1988. 
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Boite 4 Art. 59 Les imprimeries de la marine dans la port de Brest. 

  14 juin 1948 

 Art. 60 Les divers ateliers fonctionnant dans les services et unités de l’arsenal de Brest, à 

l’exclusion de ceux de la DCAN et de l’AMF. 

  3 février 1955 

 Art. 61 La coexistence du laboratoire de chimie analytique de la DSS et des laboratoires de 

chimie du service de contrôle des fabrications et de peinture de la DCAN à Brest. 

  26 avril 1957 

 Art. 62 Enquête sur les représentants de la Marine.8 

  7 juin 1968 

 Art. 63 Incidence économique locale de la présence de la Marine à Brest. 

  22 septembre 1972 

 Art. 64 La marine à Brest. 

  14 septembre 1984 

 Art. 65 La marine à Brest et les organismes visités par monsieur le ministre de la Défense le 

28 novembre 1985. 

  22 novembre 1985 

 Art. 66 La marine à Brest et les organismes visités par monsieur le ministre de la Défense le 

23 janvier 1986 

  10 janvier 1986 

 Art. 67 Fiches de synthèse des fiches faites sur l'allègement des structures administratives. 

DTM, Impératrice Eugénie, restaurants, DSS, AMT, SHOM. 

  9 mai 1986 

   

 Ateliers militaires de la flotte 

   

Boite 5 Art. 68 Possibilités des ateliers militaires de la flotte. 

  30 novembre 1964 

 Art. 69 Les ateliers militaires de la marine à Brest. 

  28 septembre 1984 

 Art. 70 L'atelier militaire des torpilles de Brest. 

  5 juin 1985 

 Art. 71 L'atelier militaire de la flotte à Brest. (Note non diffusée) 

  29 août 1994 

   

 Cercles navals 

   

 Art. 72 Fiche d'information sur les cercles navals et cercles d'officiers mariniers. 

  27 octobre 1976 

                                                 
8 Représentants des entreprises privées dans les services de la Marine. 
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 Centre automobile 

   

Boite 5 Art. 73 Le fonctionnement du centre auto principal de Brest. 

  25 novembre 1947 

   

 Direction de l'artillerie navale 

   

 Art. 74 L’organisation et le fonctionnement du service commercial de l’artillerie navale. 

  30 octobre 1942 

   

Direction des constructions et armes navales 

   

Boite 6 Art. 75 L’organisation et le fonctionnement de l’atelier de mécanographie de la direction des 

constructions et armes navales de Brest. 

  26 novembre 1954 

 Art. 76 L’incidence de la réforme de la comptabilité du matériel en approvisionnement sur 

l’organisation et le fonctionnement des magasins de la DCAN de Brest. 

  26 novembre 1954 

 Art. 77 Le centre de plein air des apprentis de la DCAN à Brest. 

  15 mars 1957 

 Art. 78 Les écoles techniques des constructions et armes navales. 

  16 mai 1957 

 Art. 79 Les activités et la gestion industrielle et financière de la DCAN de 1968 à 1972. 

  29 octobre 1973 

 Art. 80 Diversification off shore de la DCN de Brest 

  Diversification off shore de la DCN de Brest : transformation de la plate forme 

SEDCO 707. 

  18 mars 1998 

  Activités de diversification off shore de la direction des constructions navales.9 

  18 mars 1998 

   

 Direction du commissariat de la Marine 

   

Boite 7 Art. 81 La réunion éventuelle en un seul service de matériel des trois services de 

l’habillement, des subsistances et des approvisionnements de la flotte.10 

  8 août 1925 

 Art. 82 La création d’un magasin unique des services de l’intendance. (Circulaire du 5 août 

1925 n° 228 INT.4) 

  24 septembre 1925 

Boite 7 Art. 83 La création d’un magasin unique des services de l’intendance. (Circulaire du 5 août 

                                                 
9 Rapport du CGA joint au rapport. 

10 Réponse à la lettre de la direction du contrôle du 17 juillet 1925. 
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1924 n° 228 INT.4). 

  1er octobre 1925 

 Art. 84 Le fonctionnement du magasin des ordinaires de la Marine de Brest. 

  22 décembre 1944 

 Art. 85 Service d'approvisionnement des ordinaires de Brest. 

  15 mars 1983 

 Art. 86 Service d'approvisionnement des ordinaires de Rochefort. 

  18 avril 1983 

 Art. 87 Enquête sur la DCM de Brest. 

  Service de la solde du port de Brest. (avec correspondance) 

  5 novembre 1997 

  Service des approvisionnements de Brest.11 

  7 novembre 1997 

  Services des vivres du commissariat de la Marine de Brest.12 

  30 octobre 1997 

   

 Direction des travaux maritimes 

   

Boite 8 Art. 88 Monographie du port. La direction des travaux maritimes. 

  15 mars 1985 

   

 Gendarmerie 

   

 Art. 89 Le groupement de gendarmerie maritime de Brest. 

  22 juillet 1994 

   

 Hôpitaux 

   

 Art. 90 Renseignements au sujet des hôpitaux de la marine à Brest. 

  20 juillet 1921 

 Art. 91 L’état général des locaux et l’alimentation à l’hôpital maritime de Brest. 

  23 mai 1947 

   

 Institut de gestion sociale des armées 

   

 Art. 92 Contrôle d'établissement de l'IGESA « Berthaume et Camaret ». 

  31 août 1984 

Boite 8 Art. 93 Memoire d'enquête sur deux établissements de l'IGESA : fort Haliguen et fort du 

                                                 
11 Rapport du contrôle résident de Brest timbré CGA. 

12 Rapport du contrôle résident de Brest timbré CGA. 
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Talut. 

  22 octobre 1998 

   

 Mess de la Marine 

   

 Art. 94 Information sur les mess d'officiers mariniers de l'arrondissement maritime de Brest. 

  1er octobre 1976 

 Art. 95 Fiche d'information sur les mess d'officiers et les tables d'officiers fonctionnant à terre 

dans l'arrondissement de Brest. 

  2 novembre 1976 

   

 Pyrotechnie de Saint-Nicolas 

   

 Art. 96 Le fonctionnement administratif de la Pyrotechnie de Saint-Nicolas et sur l’état 

d’esprit régnant dans cet établissement. 

  7 février 1919 

 Restaurants 

   

 Art. 97 Le fonctionnement du restaurant coopératif « avenir des travailleurs » 

  23 novembre 1949 

 Art. 98 Les restaurants des personnels civils de la Marine à Brest. 

  20 octobre 1960 

 Art. 99 Enquête sur le fonctionnement des restaurants des personnels civils. 

  22 mars 1977 

 Art. 100 Fiches sur les cantines des personnels civils. Arrondissement de Brest, BAN 

Quimper, BAN Guengat, BAN Landivisiau, BAN Lanvéoc, EPSHOM, directions, 

cadres, pyrotechnie, Ile Longue, Queliverzan, Laninon, St Nicolas. 

  28 mars 1987 

Boite 9 Art. 101 Rapport d'enquête sur les restaurants du personnel civil de la Marine. (avec 

correspondance) 

  5 juillet 2000 

   

 Unités en mer 

   

 Art. 102 Enquête sur la frégate anti-sous-marine Latouche-Tréville. (avec disquette13) 

  7 février 1997 

 Art. 103 Enquête sur le BEM Monge. 

  9 février 1998 

   

                                                 
13 Il s'agit du double du rapport contenant également d'autres documents du contrôle. Ceux-ci, en prévision d'une 

éventuelle impossibilité de lecture, ont été imprimés et placés avec le rapport. 
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 Inspections administratives 

   

 Action sociale des armées 

   

Boite 10 Art. 104 Le fonctionnement du service des œuvres de la marine à Brest. 

  6 août 1942 

 Art. 105 Inspection administrative du secteur social de Brest. 

  1er décembre 1958 

   

 Aéronautique navale 

   

 Art. 106 Inspection administrative de la flottille de la IIe région. 

  18 janvier 1932 

   

 Art. 107 Inspection administrative de la base aéronautique de Lanveoc Poulmic. 

  25 janvier 1966 

 Art. 108 Inspection administrative de l'aéronautique navale de Landivisiau. 

  16 septembre 1987 

 Art 109 

● 

Inspection administrative de l'aéronautique navale de Landivisiau. 

  16 septembre 1987 

   

 Archives 

   

 Art. 110 Inspection administrative du dépôt des archives du 2ème arrondissement maritime. 

  13 mai 1935 

   

 Ateliers militaires de la flotte 

   

 Art. 111 Inspection administrative de l'atelier militaire de la flotte de Brest. 

  27 août 1962 

   

 Centre administratif dragage 

   

 Art. 112 Inspection administrative du centre administratif dragage de Brest. 

  13 juin 1969 
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 Direction de l'artillerie navale 

   

Boite 10 Art. 113 Inspection des deux sections de magasins de la direction de l’artillerie navale à Brest. 

  18 novembre 1926 

 Art. 114 Inspection administrative de la section de comptabilité de la direction de l’artillerie 

navale. (1ère partie) 

  9 avril 1934 

 Art. 115 Inspection administrative de la section de comptabilité de la direction de l’artillerie 

navale (2ème et 3ème parties). 

  2 juillet 1934 

   

 Direction des constructions et armes navales 

   

 Art. 116 Inspection de l’atelier des mouvements généraux des constructions navales. 

  27 octobre 1924 

 Art. 117 Inspection de l’atelier de la chaudronnerie de la direction des constructions navales. 

  9 janvier 1930 

 Art. 118 Inspection administrative du service de la guerre des mines de la DCAN de Brest. 

  15 novembre 1963 

   

 Direction du commissariat de la Marine 

   

Boite 11 Art. 119 Inspection administrative de l’atelier du maître tailleur du service de l’habillement à 

Brest. 

  18 décembre 1921 

 Art. 120 Inspection administrative du service habillement-couchage-casernement. 

  6 août 1926 

 Art. 121 Inspection administrative du service de la solde à Brest. 

  6 mars 1933 

 Art. 122 Inspection administrative du service des approvisionnements de la flotte. 

  18 janvier 1956 

   

 Direction du port de Brest 

   

 Art. 123 Inspection administrative de la direction du port de Brest. Mai et juin 1963. 

  23 juillet 1963 

   

   

   

 Direction des travaux maritimes 
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Boite 11 Art. 124 Rapport sur l'inspection administrative de la direction des travaux maritimes de Brest. 

  12 avril 1963 

 Art. 125 Inspection administrative sommaire de la DTM Rochefort. 

  29 juillet 1981 

   

 Écoles 

   

 Art. 126 Inspection administrative de l’établissement des pupilles de la Marine. 

  9 novembre 1918 

 Art. 127 Inspection particulière du groupe des écoles préparatoires du pont de la marine 

(GEPPM). 

  20 décembre 1950 

   

 Art. 128 Inspection particulière de l’école navale. 

  20 décembre 1950 

 Art. 129 Inspection administrative du dépôt du centre de formation de Villeneuve effectuée 

entre les mois de mai et septembre 1964. 

  23 novembre 1964 

 Art. 130 Inspection administrative du CFM Hourtin. 

  21 décembre 1970 

 Art. 131 Inspection administrative du CFM Hourtin. 

  28 mars 1975 

 Art. 132 Inspection administrative du centre de formation maritime, dépôt de Brest. 

  28 juin 1977 

 Art. 133 Inspection administrative du CEAN14 Rochefort. 

  3 avril 1981 

   

 Foyers 

   

Boite 12 Art. 134 Inspection administrative des foyers de l'arrondissement de Brest. 

  30 avril 1971 

 Art. 135 Inspection administrative du foyer annexe non rattaché de Laninon. 

  22 septembre 1975 

   

   

   

 Hôpitaux 

   

Boite 12 Art. 136 Le fonctionnement des hôpitaux maritimes de Brest et Landerneau. Inspection 

administrative du 17 novembre 1953. 

                                                 
14 Centre école de l'aéronautique navale. 
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  8 janvier 1954 

   

 Parc à combustibles 

   

 Art. 137 Inspection du parc à combustibles de Laninon 

  5 novembre 1918 

   

 Pompiers 

   

 Art. 138 Inspection administrative de la compagnie des marins pompiers du port de Brest. 

  21 septembre 1987 

   

 Restaurants 

   

 Art. 139 Inspection administrative des restaurants des personnels civils de l'arrondissement de 

Brest. 

  27 mars 1972 

 Art. 140 Vérification des restaurants non coopératifs de l'arrondissement maritime de Brest. 

  2 juin 1975 

   

 Unités en mer 

   

Boite 13 Art. 141 Sur l’inspection particulière du Tourville. 

  20 décembre 1950 

 Art. 142 L'inspection administrative de l'escorteur d'escadre « Surcouf ». 

  9 mars 1960 

 Art. 143 Inspection administrative de l'aviso « Commandant De Pimodan ». 

  2 mai 1962 

 Art. 144 Inspection administrative de l'ER « Le Breton ». 

  30 octobre 1962 

 Art. 145 Inspection administrative de l'escorteur d'escadre « Dupetit Thouars ». 

  2 décembre 1965 

 Art. 146 Inspection administrative de l'escorteur rapide « Le Lorrain ». 

  7 février 1968 

 Art. 147 Inspection administrative de l'ER « Le Lorrain ». 

  27 novembre 1974 

   

Boite 13 Art. 148 Inspection administrative de l'escorteur rapide « Le Basque ». 

  29 juillet 1975 

 Art. 149 Inspection administrative du BEM « Henri Poincaré ». 
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  30 mai 1980 

 Art. 150 Inspection administrative de l'escorteur d'escadre « Vauquelin ». 

  3 septembre 1982 

 Art. 151 Inspection administrative de la frégate « De Grasse ». 

  21 juillet 1987 

 Art. 152 

● 

Inspection administrative de la frégate « De Grasse ». 

  21 juillet 1987 

   

 COMPTABILITÉ, TRÉSOR 

   

 Comptabilité générale 

   

 Budget 

   

Boite 14 Art. 153 Les compressions budgétaires compatibles avec le bon fonctionnement de 

l’établissement naval. (Dépêche ministérielle du 18 juin 1921 - Contrôle). 

  9 juillet 1921 

 Art. 154 Les dépenses imputées au budget de la marine et pouvant être mises à la charge 

d’autres services. 

  26 mars 1946 

 Art. 155 Préparation du budget pour 1947. IIe région maritime. 

  6 juillet 1946 

 Art. 156 Exécution du budget en 1945. Compte-rendu (Armées). 

  9 juillet 1946 

 Art. 157 Exécution du budget de 1945. 

  12 juillet 1946 

 Art. 158 Prévisions budgétaires pour 1949. Travaux et installations. 

  24 septembre 1948 

 Art. 159 Exécution du budget de 1949. 

  19 octobre 1950 

 Art. 160 Exécution du budget de 1950. 

  21 septembre 1951 

 Art. 161 Exécution du budget de 1951. 

  15 septembre 1952 

 Art. 162 Exécution du budget de 1952. 

  15 septembre 1953 

   

 Comptabilité, recettes 

   

Boite 14 Art. 163 Projet de comptabilité industrielle. 
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  9 décembre 1921 

 Art. 164 Application de la comptabilité de travaux en essai. (Comptabilité Lelong). (Circulaire 

du 31 janvier 1922 – Contrôle). 

  4 avril 1922 

 Art. 165 La commercialisation et l’unification des achats. (Courrier ministériel du 21 

septembre 1925 - Contrôle). 

  26 septembre 1925 

 Art. 166 Les frais de pilotage payés par la marine à Brest. 

  10 février 1926 

 Art. 167 La vente des bâtiments condamnés. 

  15 novembre 1929 

 Art. 168 La perception des taxes de péage en rade de Brest. 

  2 novembre 1935 

 Art. 169 Enquête sur les caisses noires. 

  29 juillet 1947 

 Art. 170 Dépenses de service courant des arsenaux. 

  26 mai 1967 

 Art. 171 Régie d'avances et de recettes installée en IIe région maritime. 

  16 novembre 1973 

 Art. 172 Délais de règlement des sommes dues aux fournisseurs des armées (EPSHOM et 

DTM de Brest). 

  10 novembre 1975 

 Art. 173 Assujettissement des établissements de la Défense à la taxe professionnelle. Cas 

particulier des ports de Brest et Lorient. 

  20 février 1987 

   

 Recherches d'économie, réduction des dépenses 

   

 Art. 174 Mesures prises pour réduire les dépenses de matériels. 

  5 décembre 1917 

 Art. 175 Les réductions de dépenses qui peuvent être effectuées dans la Marine. 

  7 juillet 1921 

 Art. 176 La réduction des dépenses de la marine. Propositions établies en exécution de la 

dépêche ministérielle du 18 juin 1921. 

A - Préfecture maritime. 

  8 juillet 1921 

 Art. 177 La réduction des dépenses de la marine. Propositions établies en exécution de la 

dépêche ministérielle du 18 juin 1921 (contrôle). 

B - Majorité générale et services sous les ordres du major général. 

  8 juillet 1921 

Boite 14 Art. 178 La réduction des dépenses de la marine. Propositions établies en exécution de la 

dépêche ministérielle du 18 juin 1921 (Contrôle). 

C - Services militaires. Bâtiments 
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  8 juillet 1921 

 Art. 179 1) La réduction des dépenses de la marine. Propositions établies en exécutions de la 

dépêche ministérielle du 18 juin 1921 (Contrôle). 

D - Direction de l’intendance. (secrétariat, centralisation financière). 

2) La réduction des dépenses de la Marine. 

E - Service de santé. 

  8  juillet 1921 

 Art. 180 La réduction des dépenses de la marine. (Circulaire du 18 juin 1921 – Contrôle). 

  9 juillet 1921 

 Art. 181 La réduction des dépenses de la Marine. Propositions établies en exécution de la 

dépêche ministérielle du 18 juin 1921.  Intendance maritime – Préfecture maritime. 

  11 juillet 1921 

 Art. 182 Recherches d’économies. Année 1932. 

  16 juillet 1932 

 Art. 183 Recherches d’économies. Année 1933. 

  18 juillet 1932 

 Art. 184 États résumant les économies et les ajournements de dépenses des exercices 

budgétaires 1930-1931. 1931-1932. 1932. 

  2 juin 1933 

 Art. 185 Suggestions et propositions du contrôle résident de Brest sur les mesures de gestion 

plus économiques qu'il paraît possible de prendre dans le ministère de la Marine. 

  26 juillet 1935 

Boite 15 Art. 186 Enquête sur l'opportunité des dépenses et de recherche d'économies. 

  Arrondissement maritime de Brest. Fascicule n°1. Renseignements. 

  1er juin 1976 

  Arrondissement maritime de Brest. Fascicule n°2. DCAN. 

  1er juin 1976 

  Arrondissement maritime de Brest. Fascicule n°3. DSS, DCM, DTM. 

  1er juin 1976 

 ● Arrondissement maritime de Brest. Fascicule n°4. Confidentiel. 

  1er juin 1976 

  Arrondissement maritime de Lorient. Renseignements généraux. 

  1er juin 1976 

 ● Arrondissement maritime de Lorient. Fascicule confidentiel. 

  1er juin 1976 

  Arrondissement maritime de Rochefort. 

  1er juin 1976 

 Art. 187 

● 

Recherches d'économies. 

  27 octobre 1982 

Boite 15 Art. 188 Contribution à l'enquête sur les dépenses à bon compte. École navale et la flottille 

des bâtiments légers de l'Atlantique. 

  17 mars 1986 
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 Art. 189 Mesures d'économie. 

  21 septembre 1992 

   

 Rapport à la Cour des comptes 

   

Boite 16 Art. 190 Éléments du rapport à la cour des comptes en ce qui concerne les magasins AN et 

CN. 1961. 

  20 avril 1962 

 Art. 191 Éléments du rapport à la cour des comptes. Magasins AN et CN de la DCAN Brest. 

1962. 

  24 avril 1963 

 Art. 192 Rapport à la cour des comptes sur la comptabilité des armées 1976. 

  23 juin 1977 

 Art. 193 Éléments à fournir à la cour des comptes sur la comptabilité des matériels des armées. 

  1er juillet 1986 

 Art. 194 Comptabilité des matériels des armées. Éléments à fournir à la cour des comptes. 

  28 juillet 1987 

   

 Comptabilité des services et des formations 

   

 Action sociale des armées 

   

 Art. 195 Inspection des caisses de l'ASA. 

  13 avril 1970 

   

 Aéronautique navale 

   

 Art. 196 L'application du régime de la déconcentration budgétaire sur la base d'aéronautique 

navale de Lann-Bihoué. 

  13 juillet 1999 

   

 Direction de l'artillerie navale 

   

 Art. 197 Les résultats obtenus par l’application des tarifs de travaux aux pièces et à la prime 

horaire en usage à la direction d’artillerie navale de Brest. 

  9 février 1916 

   

   

Boite 16 Art. 198 Rapport sur certaines modifications à la comptabilité proposées par la direction de 

l’artillerie navale de Brest dans la 1ère annexe à son rapport annuel pour l’exercice 

1930-1931. 

  3 février 1932 
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 Direction des constructions et armes navales 

   

 Art. 199 Le service financier de la direction des constructions navales. 

  20 janvier 1928 

 Art. 200 L’application des équipements à cartes perforées à la comptabilité des constructions 

navales de Brest 

  25 juin 1929 

 Art. 201 La vérification de la caisse et des écritures du trésorier de la direction des 

constructions navales de Brest. 

  25 janvier 1935 

 Art. 202 L’application et l’exploitation de la comptabilité des travaux à la direction des 

constructions navales de Brest. 

  31 décembre 1935 

 Art. 203 Les coûts et rendement des établissements industrielles dépendant du service des 

constructions et armes navales. 

  2 octobre 1947 

 Art. 204 Enquête sur la constitution et le fonctionnement de la caisse du service des marchés 

de la DCAN. 

  3 décembre 1947 

 Art. 205 Les coûts et rendements des établissements industriels dépendant du service des 

CAN. 

  3 décembre 1947 

 Art. 206 Exposé sur la comptabilité des salaires, des matières et des travaux dans la DCN 

Brest. 

  [1954] 

 Art. 207 La simplification et l'accélération des procédures de recette à la DCAN Brest. 

  10 février 1960 

 Art. 208 Rapport particulier sur la gestion industrielle et le fonctionnement comptable de la 

DCAN de Brest dans le cadre du compte de commerce. 

  31 mars 1970 

 Art. 209 Avis sur les comptes de la DCAN. Gestion 1972. 

  26 avril 1973 

 Art. 210 Régie d'avances et de recettes de la DCAN Lorient. 

  7 novembre 1973 

 Art. 211 Comptes de gestion 1973 de la DCAN de Brest. 

  16 mai 1974 

Boite 17 Art. 212 Établissement des budgets prévisionnels des centres de responsabilité de la DCAN 

Brest. 

  3 mai 1978 

Boite 17 Art. 213 Dépenses sociales de la DCAN Brest. Exercice 1981. 

  28 juin 1982 

 Art. 214 Budgets prévisionnels de la DCAN Brest pour 1983. 
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  29 novembre 1982 

 Art. 215 Allègement des frais généraux de la direction des constructions et armes navales de 

Brest. 

  25 août 1983 

   

 Direction du commissariat de la Marine 

   

 Art. 216 Vérification de la caisse et de la comptabilité du trésorier du service des subsistances. 

  23 juin 1933 

 Art. 217 Vérification de la caisse et des écritures du trésorier du service de la solde. 

  5 mars 1935 

 Art. 218 Remarques et observations sur les demandes de dotations pour 1947 des services de 

l’intendance Maritime. 

  28 novembre 1946 

 Art. 219 Régie d'avances et de recettes du service des subsistances du commissariat de Brest. 

  22 janvier 1973 

 Art. 220 Régie d'avances et de recettes du service des subsistances du commissariat de la 

Marine de Rochefort. 

  16 juillet 1973 

 Art. 221 Régie d'avances et de recettes de la direction du commissariat de la Marine de 

Lorient. 

  2 novembre 1973 

   

 Direction des travaux maritimes 

   

 Art. 222 Prévisions budgétaires de la direction des travaux maritimes pour 1947. 

  4 juillet 1946 

 Art. 223 La situation financière de la direction des travaux maritimes. 

  17 mai 1950 

 Art. 224 L’organisation et le fonctionnement du bureau de la comptabilité financière et des 

liquidations de la direction des travaux maritimes à Brest. 

  14 janvier 1957 

   

 Art. 225 Régie d'avances et de recettes du service des travaux maritimes de Brest. 

  8 février 1973 

 Art. 226 Régie d'avances et de recettes du service des travaux maritimes de Rochefort. 

  18 juillet 1973 

   

Boite 17 Art. 227 Achats sur factures réalisés en 1973 par la DTM Brest. 

  17 juin 1974 

   



31 

 Écoles 

   

 Art. 228 

● 

Modalités de financement des dépenses d'infrastructure et de fonctionnement au 

centre interarmées de formation linguistique. 

  5 février 1982 

   

 Foyers 

   

 Art. 229 Situation financière du foyer du marin. 

  4 août 1933 

   

 Hôpitaux 

   

 Art. 230 Inspection de la régie d'avances et de recettes de l'hôpital d'instruction des armées de 

Brest (Clermont-Tonnerre). 

  25 juin 1970 

   

 Unités en mer 

   

 Art. 231 Sur la vérification de la caisse et des écritures du Commandant chargé de 

l’administration du torpilleur « Bordelais ». 

  24 décembre 1936 

 Art. 232 Détournement de fonds au préjudice de la table de l'EE « Vauquelin ». 

  28 octobre 1970 

   

 PERSONNEL 

   

 Réglementation du travail 

   

Boite 18 Art. 233 Valeur probante vraie des certificats de différentes autorités civiles mis à l’appui de 

demandes d’indemnités pour charges militaires de « chef de familles » présentées par 

des célibataires du port de Brest. 

  13 mars 1923 

 Art. 234 Les enquêtes administratives effectuées en cas d’accident grave du travail. 

  15 février 1932 

 Art. 235 Note relative à l’intervention de l’inspection du travail dans la détermination du 

caractère représentatif des organisations syndicales. 

  8 avril 1948 

   

Boite 18 Art. 236 Les dérogations à la durée du travail à l’arsenal de Brest. Procédure à adopter en ce 

qui concerne les personnels de l’État. 

  4 mai 1948 
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 Art. 237 Considérations juridiques sur le refus d'autoriser un salarié à entrer dans un arsenal 

de la Marine. 

  29 avril 1986 

   

 Revues d'effectifs 

   

 Art. 238 Le personnel employé dans les bureaux de la direction des CN de Brest. 

  10 mars 1921 

 Art. 239 Les effectifs du personnel ouvrier du 2ème arrondissement maritime et les différentes 

questions qui peuvent se poser à son sujet. 

  18 avril 1936 

 Art. 240 L’effectif des officiers du corps de santé de la marine dans l’arrondissement de Brest 

  17 juillet 1946 

 Art. 241 Recensement des personnels militaires, civils et ouvriers de la Marine, ne remplissant 

pas leur mission principale. 

  30 avril 1947 

 Art. 242 Les possibilités d’économies d’effectifs dans les activités « sports et foyers » de 

l’arrondissement de Brest. 

  26 octobre 1956 

   

 Main d'œuvre de l'arsenal 

   

 Art. 243 Prêt de main-d’œuvre militaire par le port de Brest à la station de pilotage civil de ce 

port. 

  26 juin 1941 

 Art. 244 Vérifications de la présence des ouvriers sur les chantiers de réparations de navires, 

faites les 6 et 20 décembre 1950. 

  24 janvier 1951 

 Art. 245 Vérifications de la présence des ouvriers sur les lieux de travail dépendant de la 

DCAN Brest. Fascicule I 

  24 décembre 1952 

 Art. 246 Vérifications de la présence des ouvriers sur les lieux de travail autres que la DCAN 

Brest. Fascicule II. 

  24 décembre 1952 

 Art. 247 Les ouvriers des constructions et armes navales de la DCAN à Brest. 

  16 janvier 1958 

 Art. 248 Méthodes de saisie et d'imputation aux comptes d'ouvrages des dépenses de main 

d'œuvre utilisées à la DCAN de Brest. 

  21 décembre 1972 

Boite 19 Art. 249 Dialogue social à la DCAN de Brest. 

  10 février 1989 

 Art. 250 

● 

Mémoire sur les inaptitudes médicales des ouvriers de la direction,des constructions 

navales. (avec correspondance) 
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  8 février 1993 

   

 Main d'œuvre extérieure 

   

 Art. 251 Emploi de la main d’œuvre fournie par les entrepreneurs de manutention. 

  28 juin 1932 

 Art. 252 Les heures supplémentaires effectuées par les entreprises privées. 

  16 octobre 1936 

 Art. 253 Conditions de passation et d’exécution des marchés de main-d’œuvre à commandes 

à la direction de l’artillerie navale de Brest. 

  2 février 1939 

 Art. 254 Emploi de la main-d’œuvre privée pour la refonte du bâtiment de ligne « Jean-Bart ». 

  15 avril 1949 

 Art. 255 Rapport de vérification de la comptabilité des salaires d'un marché de main d'œuvre 

en régie indirecte passé par la DCAN de Lorient. 

  13 juillet 1966 

 Art. 256 Fiche d'information sur les pouvoirs de gestion concernant les personnels civils 

extérieurs de la délégation générale pour l'armement. 

  22 juillet 1977 

Boite 20 Art. 257 Les marchés de travaux passés par les DCAN de Brest et de Lorient. Disparités de 

salaires entre les entreprises sous-traitantes et conditions de passation. 

  8 juin 1983 

 Art 258 ● Intégration de la main d'œuvre d'appoint dans les établissements de la DGA. 

  14 juillet 1984 

 Art 259 ● Intégration de la main d'œuvre d'appoint dans les établissements de la DGA. 

  16 juillet 1984 

 Art. 260 Participation à l'enquête sur l'emploi des TUC.15 

  26 octobre 1988 

   

 Personnel militaire 

   

 Art. 261 Enquête sur les stages pour officiers et sous-officiers d'active. 

  23 janvier 1975 

 Art. 262 

● 

Accident ou sévices à l'encontre du matelot Le Bihan de la base aéronautique navale 

de Rochefort. 

  25 juillet 1985 

Boite 20 Art. 263 

● 

Incendie survenu le 18 juillet 1991 dans le magasin de pièces détachées de l'atelier 

électronique principal de la DCN Brest. 

  26 juin 1992 

 Art. 264 Encadrement des militaires du rang destinés aux unités de protection pendant leurs 

premiers mois sous les drapeaux durant leur formation initiale et de spécialité. 

                                                 
15 Travaux d'utilité collective (stages dans les services de la Marine). 
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  20 décembre 1993 

   

 Conditions de travail 

   

 Art. 265 Sur la situation comparée des DCAN de Brest et de Lorient en ce qui concerne la 

sécurité du travail (année 1956). 

  13 mars 1958 

   

 Inspections 

   

 Art. 266 L’inspection du travail dans l’arsenal de Brest pendant l’année 1934. 

  23 avril 1935 

   

 Alimentation 

   

 Situation générale 

   

Boite 21 Art. 267 Les inspections rapides d’alimentation effectuées par le contrôle résident de Brest au 

cours de l’année 1934. 

  18 janvier 1935 

 Art. 268 Les facilités à accorder aux agents techniques et agents administratifs en manière 

d’alimentation dans le port de Brest. 

  13 février 1945 

 Art. 269 L’alimentation dans la Marine (juillet 1948 - juin 1949). 

  29 juillet 1949 

 Art. 270 Le fonctionnement des ordinaires d’officiers et des tables d’officiers et d’officiers-

mariniers des unités de l’arrondissement maritime de Brest. 

  26 mai 1950 

 Art. 271 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest 

  27 janvier 1959 

 Art. 272 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest 

  23 avril 1960 

 Art. 273 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest 

  23 mars 1961 

 Art. 274 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest 1961. 

  21 mars 1962 

   

Boite 21 Art. 275 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest. 

  7 mars 1963 

 Art. 276 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest. 

  3 avril 1964 
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 Art. 277 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest. 

  5 mai 1965 

 Art. 278 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest. 

  29 avril 1966 

 Art. 279 L'alimentation dans l'arrondissement maritime de Brest. 

  5 avril 1967 

 Art. 280 Alimentation. 1967. Arrondissement de La Pallice Rochefort. 

  26 février 1968 

 Art. 281 Alimentation. 1967. Arrondissement maritime de Brest. 

  26 février 1968 

   

 Art. 282 Alimentation des personnels dans l'arrondissement maritime de Brest au cours de la 

période du 1er janvier 1968 au 31 mai 1970. 

  25 juin 1970 

 Art. 283 Alimentation des personnels dans l'arrondissement maritime de Brest au cours de la 

période du 1er juin 1970 au 1er avril 1972. 

  15 mai 1972 

 Art. 284 Alimentation des personnels dans l'arrondissement maritime de Brest. 1972-1974. 

  26 avril 1974 

Boite 22 Art. 285 Emploi des crédits du chapitre 34.11.10 alimentation de la section marine dans les 

arrondissements maritimes de Brest et de Rochefort. 

  10 novembre 1978 

 Art. 286 Application du nouveau régime d'alimentation dans la marine. 

  10 avril 1984 

   

 Alimentation des services et formations 

   

 Art. 287 Le service de l’alimentation à l’hôpital maritime de Brest pendant l’année 1934. 

  19 janvier 1935 

 Art. 288 Fonctionnement du ervice de l’alimentation à l’hôpital maritime de Brest pendant 

l’année 1935. 

  28 février 1936 

 Art. 289 Rapport sur l’alimentation à la base de Lanvéoc-Poulmic. 

  16 octobre 1947 

 Art. 290 Inspection d'alimentation de l'école navale. 

  11 octobre 1978 

 Art. 291  Inspection d'alimentation du CFM Hourtin. 

 ● 20 octobre 1978 

Boite 22 Art. 292 Enquête sur l'alimentation des cadres de la Marine. Forces océaniques stratégiques. 

  17 décembre 1984 
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 Alimentation des équipages 

   

Boite 23 Art. 293 L’alimentation des équipages de la flotte. 

  10 février 1946 

 Art. 294 Rapport complémentaire sur l’alimentaire 

  20 mars 1946 

 Art. 295 L’alimentation des équipages de la flotte. 

  2 août 1947 

 Art. 296 L’alimentation des équipages. 

  23 juillet 1948 

 Art. 297 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest (1er juillet 

1949 - 1er juillet 1950). 

  27 juillet 1950 

 Art. 298 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest (1er juillet 

1950 - 1er juillet 1951). 

  23 juillet 1951 

 Art. 299 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest (1er juillet 

1951 - 1er juillet 1952) 

  30 juillet 1952 

 Art. 300 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest (1er juillet 

1952 - 1er juillet 1953). 

  28 juillet 1953 

 Art. 301 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest (1er juillet 

1953 - 30 juin 1954) 

  30 juillet 1954 

 Art. 302 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest (1er juillet 

1954 - 30 juin 1955). 

  19 juillet 1955 

 Art. 303 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest (1er juillet 

1955 - 30 juin 1956). 

  29 juillet 1956 

 Art. 304 L’alimentation des équipages dans l’arrondissement maritime de Brest. (1er  juillet 

1956 - 31 août 1957). 

  14 août 1957 

   

   

   

   

   

 MATÉRIEL 

   

 Comptabilité et achats 
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Boite 24 Art. 305 Résultats des mesures prises pour réduire les dépenses de matériel à bord des 

bâtiments et dans les services à terre autres que les directions de travaux. 

  8 décembre 1917 

 Art. 306 Achats de tubes de condenseurs en cupro-nickel 

  10 avril 1934 

 Art. 307 Recherche des articles du magasin du service des AF qui pourraient utilement 

disparaître de la nomenclature. 

  27 juin 1957 

 Art. 308 Possibilités d’allégement des stocks des CAN à Brest par suppression d’articles 

inutiles. 

  18 juillet 1957 

 Art. 309 Les modes d'acquisition du gros outillage à la DCAN Brest. De 1962 à 1966. 

  30 juin 1967 

 Art. 310 Comptabilité des matériels dans les établissements de la Marine. 1966. 

  13 octobre 1967 

 Art. 311 Comptabilité des matériels dans les établissements de la Marine. Année 1966. 

Arrondissement maritime de La Pallice Rochefort. 

  3 novembre 1967 

 Art. 312 Conditions de fonctionnement du système de crédit en valeur du matériel 

consommable commun à bord des unités. 

  13 juin 1968 

 Art. 313 Comptabilité des matériels dans les établissements de la Marine. 1967. 

Arrondissement de Brest. 

  24 juillet 1968 

 Art. 314 Comptabilité des matériels de la Marine. 1968. 

  15 juillet 1969 

Boite 25 Art. 315 Comptabilité des matériels dans l'arrondissement maritime de Brest et de La Pallice 

Rochefort. 

  29 juin 1970 

 Art. 316 Comptabilité des matériels dans l'arrondissement maritime de Brest et de La Pallice 

Rochefort. 

  30 juin 1971 

 Art. 317 Comptabilité des matériels dans les arrondissements maritimes de Brest et de La 

Pallice Rochefort. 

  12 juillet 1972 

 Art. 318 Comptabilité du matériel dans les arrondissement de Brest - La Pallice Rochefort. 

  27 juillet 1973 

   

   

Boite 25 Art. 319 Comptabilité des matériels dans les arrondissements maritime de Brest et Rochefort 

en 1973. 

  8 juillet 1974 

 Art. 320 Achats à l'étranger des directions des constructions et armes navales. 
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  31 décembre 1982 

 Art. 321 « Enquête sur les achats des établissements de DCN implantés à Brest et Lorient. » 

  Mémoire d'enquête sur les achats des établissements de DCN implantés à 

Brest. 

  14 mars 2001 

  Note complémentaire sur le risque judiciaire attaché aux constats faits lors de 

l'enquête sur les achats de DCN à Brest et Lorient. 

  14 mars 2001 

  Mémoire d'enquête sur les achats de DCN sur le site de Lorient. 

  13 mars 2001 

  Rapport sur les achats des établissements de DCN implantés à Brest et Lorient. 

  14 mars 2001 

  Centre de services partages comptables (CSPC) de DCN. 

  14 mars 2001 

 ● Articles, correspondance. 

  2001 

  Compte rendu du conseil du contrôle du 28 février 2001. 

  2001 

  Compte rendu de la commission de synthèse des services et industries 

d'armement (SIA) du 18 janvier 2001. 

  2001 

   

 Magasins 

   

 Organisation et réglementation 

   

Boite 26 Art. 322 La fusion des magasins de l’intendance et du service de santé du port de Brest. 

  31 juillet 1925 

 Art. 323 Les approvisionnements des magasins du port de Brest au 31 décembre 1947. 

  31 mars 1948 

 Art. 324 Les approvisionnements des magasins du port de Brest au 31 décembre 1948. 

  28 mars 1949 

 Art. 325 La situation des approvisionnements et des magasins de la marine à Brest. 

  30 juin 1952 

   

   

   

Boite 26 Art. 326 Les conditions d’application de la nouvelle comptabilité du matériel en 

approvisionnement dans le service de santé et les services du commissariat de la 

marine. 

  29 novembre 1954 

 Art. 327 Les conditions d’approvisionnements et d’installations du gros matériel de cuisine 
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destiné aux organismes à terre de la Marine. 

  16 mai 1955 

 Art. 328 Approvisionnement, fourniture et consommation d'électricité dans les installations de 

la Marine à Brest. 

  30 octobre 1972 

 Art. 329 Enquête sur les stocks de mobilisation. 

  EPAN16 de Quimper Guengat. 

  5 octobre 1982 

 ● Stocks de la compétence de la DTCN. 

  18 octobre 1982 

 ● Stocks de la compétence de la DTCN. 

  18 octobre 1982 

 
● 

Stocks de la compétence de la DTCN. Complément à la note n°55 CR.B/CAN 

du 18 octobre 1982. 

  4 novembre 1982 

 ● Stocks de la compétence de la DCM. 

  18 décembre 1982 

   

 Approvisionnement des magasins des services et formations 

   

 Direction de l'artillerie navale 

   

 Art. 330 La situation des approvisionnements du magasin de l’artillerie navale au 31 décembre 

1926. 

  22 juin 1927 

   

 Direction des constructions et armes navales 

   

 Art. 331 La conservation et la surveillance du matériel en approvisionnement dans le magasin 

des constructions navales. 

  25 juillet 1947 

 Art. 332 La situation des approvisionnements des magasins de la DCAN de Brest (année 

1948). 

  4 juillet 1949 

   

   

Boite 26 Art. 333 Les approvisionnements du magasin de la direction des constructions et armes 

navales de Brest, au 1er janvier 1950 - (Constructions navales). 

  27 mars 1950 

 Art. 334 Les approvisionnements du magasin de la direction des constructions et armes 

navales de Brest, au 1er janvier 1950 - (Artillerie navale). 

                                                 
16 Entrepôt principal de l'aéronautique navale. 
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  27 mars 1950 

 Art. 335 La situation des approvisionnements des magasins de la direction des constructions 

et armes navales de Brest - (année 1949). 

  8 juin 1950 

 Art. 336 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1951 - (Constructions navales)  

  4 avril 1951 

 Art. 337 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1951 - (Armes navales)  

  4 avril 1951 

 Art. 338 Le fonds d’approvisionnement de la direction locale des constructions et armes 

navales de Brest (année 1950). 

  5 juillet 1951 

 Art. 339 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1952 - (Armes navales)  

  11 mars 1952 

 Art. 340 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1952 - (Constructions navales)  

  14 mars 1952 

 Art. 341 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1953 - (Constructions navales)  

  25 mars 1953 

 Art. 342 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1953 - (Armes navales)  

  25 mars 1953 

 Art. 343 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1954 - (Armes navales) 

  30 mars 1954 

 Art. 344 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1954 - (Constructions navales)  

  30 mars 1954 

 Art. 345 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1955 - (Constructions navales)  

  28 avril 1955 

 Art. 346 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 1er janvier 1955 - (Armes navales) 

  28 avril 1955 

Boite 27 Art. 347 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 31 décembre 1955 - (Armes navales)  

  28 mars 1956 

Boite 27 Art. 348 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 31 décembre 1955 - (Constructions navales)  

  28 mars 1956 

 Art. 349 L’approvisionnement par la DCAN à Brest des matériels d’origine alliée et 

notamment américaine. 
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  23 mai 1956 

 Art. 350 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 31 décembre 1956 - (Constructions navales)  

  23 mai 1957 

 Art. 351 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 31 décembre 1956 - (Armes navales)  

  31 mai 1957 

 Art. 352 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 31 décembre 1957 - (Armes navales)  

  29 mai 1958 

 Art. 353 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 31 décembre 1957 - (Constructions navales)  

  30 mai 1958 

 Art. 354 Situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales à Brest au 31 décembre 1958 - (Armes navales)  

  12 mai 1959 

 Art. 355 La situation des approvisionnements du magasin des constructions et armes navales 

de Brest. 

  20 mai 1959 

 Art. 356 La situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales de Brest au 31 décembre 1959. Constructions navales. 

  31 mai 1960 

 Art. 357 La situation des approvisionnements du magasin de la direction des constructions et 

armes navales de Brest au 31 décembre 1959. Armes navales 

  9 juin 1960 

 Art. 358 Les approvisionnements de la direction des constructions et armes navales 1960. 

Artillerie navale. 

  4 mai 1961 

 Art. 359 Les approvisionnements de la direction des constructions et armes navales 1960. 

Magasin CN. 

  5 mai 1961 

 Art. 360 Rapport sur les approvisionnements au 31 décembre 1961. Magasins CN et AN 1961. 

Fascicule I. 

  25 avril 1962 

 Art. 361 Situation des approvisionnements des magasins CN et AN de la DCAN Brest. 

Fascicule II. 

  2 mai 1962 

 Art. 362 Rapport sur les approvisionnements au 31 décembre 1962. Magasins CN et AN de la 

DCAN Brest. 

  18 avril 1963 

 Direction de commissariat de la Marine 

   

 Service des approvisionnements de la flotte (AF) 
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Boite 27 Art. 363 La situation des approvisionnements du magasin du service des approvisionnements 

de la flotte de Brest au 31 décembre 1945. 

  21 juin 1946 

 Art. 364 La situation des approvisionnements des magasins de la Marine au 1er janvier 1950 - 

(Service des approvisionnements de la flotte). 

  27 mars 1950 

 Art. 365 La situation des approvisionnements des magasins du service des 

approvisionnements de la flotte. 

  2 mai 1950 

 Art. 366 La situation des approvisionnements du magasin du service des approvisionnements 

de la flotte au 1er janvier 1951. 

  4 avril 1951 

 Art. 367 La situation des approvisionnements du magasin du service des approvisionnement 

de la flotte à Brest au 1er janvier 1951. 

  27 juin 1951 

 Art. 368 La situation des approvisionnements du magasin du service des approvisionnement 

de la flotte à Brest au 1er janvier 1952. 

  26 mars 1952 

 Art. 369 Les approvisionnements, chapitre 31-45 - combustibles et lubrifiants - service des 

approvisionnements de la flotte de Brest. 

  24 juin 1952 

 Art. 370 La situation des approvisionnements du magasin des approvisionnement de la flotte 

à Brest au 31 décembre 1952. 

  26 mars 1953 

 Art. 371 La situation des approvisionnements du magasin des approvisionnement de la flotte 

à Brest au 31 décembre 1953. 

  30 mars 1954 

 Art. 372 La situation des approvisionnements du magasin des approvisionnement de la flotte 

à Brest au 31 décembre 1954. 

  1er avril 1955 

 Art. 373 La situation des approvisionnements du magasin des approvisionnement de la flotte 

à Brest au 31 décembre 1955. 

  28 mars 1956 

 Art. 374 La situation des approvisionnements du magasin des approvisionnement de la flotte 

à Brest au 31 décembre 1956. 

  24 mai 1957 

 Art. 375 La situation des approvisionnements du magasin des AF du commissariat de la 

Marine à Brest au 31 décembre 1957. 

  31 mai 1958 

   

Boite 27 Art. 376 Les approvisionnements des magasins du service des approvisionnements de la flotte 

au 31 décembre 1958. 

  28 mai 1959 

 Art. 377 La situation des approvisionnements de la DCM Brest (AF) 31 décembre 1959. 

  10 juin 1960 
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 Art. 378 Les approvisionnements du service des approvisionnements de la flotte 1960. 

  2 mai 1961 

 Art. 379 Les approvisionnements du service des approvisionnements de la flotte du port de 

Brest gestion 1961. 

  25 avril 1962 

 Art. 380 Situation des approvisionnements de la direction du commissariat du port de Brest. 

(AF). 

  24 mai 1962 

 Art. 381 Rapport sur les approvisionnements. AF. 1962. 

  8 avril 1963 

   

 Service habillement, couchage et casernement (HCC) 

   

Boite 28 Art. 382 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement de Brest, au 31 décembre 1945. 

  19 juin 1946 

 Art. 383 La situation des approvisionnements des magasins de la marine au 1er janvier 1950. 

(Service habillement - couchage - casernement). 

  27 mars 1950 

 Art. 384 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement à Brest, au 1er janvier 1951. 

  11 avril 1951 

 Art. 385 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement à Brest, au 1er janvier 1952. 

  26 mars 1952 

 Art. 386 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement de Brest, au 31 décembre 1952. 

  27 mars 1953 

 Art. 387 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement de Brest, au 31 décembre 1953. 

  30 mars 1954 

 Art. 388 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement de Brest, au 31 décembre 1954. 

  28 avril 1955 

 Art. 389 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement de Brest, au 31 décembre 1955. 

  28 mars 1956 

   

   

Boite 28 Art. 390 La situation des approvisionnements du magasin du service de l’habillement-

couchage-casernement de Brest, au 31 décembre 1956. 

  24 mai 1957 

 Art. 391 Les approvisionnements du magasin de la direction du commissariat de la Marine 

(magasin HCC) de Brest, au 31 décembre 1957. 
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  31 mai 1958 

 Art. 392 Les approvisionnements des magasins du service habillement couchage casernement 

au 31 décembre 1958. 

  26 mai 1959 

 Art. 393 Les approvisionnements de la DCM Brest (HCC) au 31 décembre 1959. 

  7 juin 1960 

 Art. 394 Les approvisionnements du service HCC de Brest 1960. 

  2 mai 1961 

 Art. 395 Les approvisionnements – gestion 1961 – du service habillement couchage 

casernement à Brest. 

  25 avril 1962 

 Art. 396 Situation des approvisionnements de la direction du commissariat de la Marine à 

Brest au 31 décembre 1961. (HCC). 

  24 mai 1962 

 Art. 397 Rapport sur les approvisionnements. Service de l'habillement, du couchage et du 

casernement. 1962. 

  8 avril 1963 

   

 Service des subsistances 

   

 Art. 398 Les approvisionnements du magasins du service des subsistances au 31 décembre 

1945. 

  18 juin 1946 

 Art. 399 La situation des approvisionnements des magasins de la marine au 1er janvier 1950. 

(Service des subsistances). 

  27 mars 1950 

 Art. 400 La situation des approvisionnements du magasin du service des subsistances de Brest, 

au 1er janvier 1951. 

  4 avril 1951 

 Art. 401 La situation des approvisionnements du magasin du service des subsistances de Brest, 

au 1er janvier 1952. 

  26 mars 1952 

 Art. 402 La situation des approvisionnements du magasin des subsistances, à Brest, au 31 

décembre 1952 

  26 mars 1953 

 Art. 403 Les approvisionnements du magasin du service des subsistances de Brest, au 31 

décembre 1953. 

  30 mars 1954 

   

Boite 28 Art. 404 Les approvisionnements du magasin du service des subsistances de Brest, au 31 

décembre 1954. 

  28 avril 1955 

 Art. 405 Les approvisionnements du magasin du service des subsistances de Brest, au 31 

décembre 1955. 
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  28 mars 1956 

 Art. 406 Les approvisionnements du magasin du service des subsistances de Brest, au 31 

décembre 1956. 

  24 mai 1957 

 Art. 407 La situation des approvisionnements du magasin de la direction du commissariat de 

la Marine (subsistances) de Brest, au 31 décembre 1957. 

  31 mai 1958 

 Art. 408 Les approvisionnements du service des subsistances de Brest au 31 décembre 1958. 

  13 mai 1959 

 Art. 409 Les approvisionnements des magasins du service des subsistances au 31 décembre 

1959. 

  27 mai 1960 

 Art. 410 Les approvisionnements du service des subsistances à Brest 1960. 

  2 mai 1961 

 Art. 411 Les approvisionnements du service des subsistances de Brest gestion 1961. 

  25 avril 1962 

 Art. 412 Rapport sur les approvisionnements. service des subsistances. 1962. 

  8 avril 1963 

   

 Direction du service de santé 

   

 Art. 413 Les approvisionnements du magasin de la direction du service de santé à la date du 

31 décembre 1945. 

  19 juin 1946 

 Art. 414 La situation des approvisionnements des magasins de la marine au 1er janvier 1950. 

(Service de santé). 

  27 mars 1950 

 Art. 415 La situation des approvisionnements du magasin du service de santé, au 1er janvier 

1951. 

  28 mars 1951 

 Art. 416 La situation des approvisionnements du magasin du service de santé, au 1er janvier 

1952. 

  26 mars 1952 

 Art. 417 La situation des approvisionnements du magasin du service de santé à Brest, le 31 

décembre 1952. 

  25 mars 1953 

 Art. 418 La situation des approvisionnements du magasin du service de santé à Brest, le 31 

décembre 1953. 

  30 mars 1954 

Boite 28 Art. 419 La situation des approvisionnements du magasin du service de santé à Brest, le 31 

décembre 1954. 

  28 avril 1955 

 Art. 420 La situation des approvisionnements du magasin du service de santé à Brest, le 31 

décembre 1955. 
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  28 mars 1956 

 Art. 421 La situation des approvisionnements du magasin du service de santé à Brest, le 31 

décembre 1956. 

  24 mai 1957 

 Art. 422 La situation des approvisionnements du magasin de la direction du service de santé à 

Brest, le 31 décembre 1957. 

  30 mai 1958 

 Art. 423 Les approvisionnements du magasin du service de santé au 31 décembre 1958. 

  15 mai 1959 

 Art. 424 Les approvisionnements de la direction du service de santé au 31 décembre 1959. 

  17 mai 1960 

 Art. 425 Les approvisionnements de la direction du service de santé Brest 1960. 

  2 mai 1961 

 Art. 426 Les approvisionnements de la direction du service de santé du port de Brest. Gestion 

1961. Fascicule I. 

  25 avril 1962 

 Art. 427 Situation des approvisionnements de la direction du service de santé du port de Brest 

au 31 décembre 1961. Fascicule II. 

  24 mai 1962 

 Art. 428 Rapport sur les approvisionnements. Service de santé. 1962. 

  8 avril 1963 

   

 Direction des travaux maritimes 

   

Boite 29 Art. 429 La situation des approvisionnements du magasin de la direction des travaux 

maritimes au 31 décembre 1934. 

  4 juin 1935 

 Art. 430 La situation des approvisionnements du magasin de la direction des travaux 

maritimes au 31 décembre 1937. 

  9 mai 1938 

 Art. 431 La situation des approvisionnement du magasin de la direction des travaux maritimes 

au 31 décembre 1938. 

  30 mai 1939 

 Art. 432 Les approvisionnements du magasins de la direction des travaux maritime de Brest 

au 1er janvier 1950. 

  27 mars 1950 

 Art. 433 La situation des approvisionnements de la direction des travaux maritimes à Brest au 

1er janvier 1951. 

  4 avril 1951 

Boite 29 Art. 434 La situation des approvisionnements de la direction des travaux maritimes à Brest au 

1er janvier 1952. 

  26 mars 1952 

 Art. 435 La situation des approvisionnements du magasin des travaux maritimes à Brest au 1er 

janvier 1953. 



47 

  27 mars 1953 

 Art. 436 Les approvisionnements du magasin des travaux maritimes à Brest au 31 décembre 

1953. 

  30 mars 1954 

 Art. 437 Les approvisionnements du magasin des travaux maritimes à Brest au 31 décembre 

1954. 

  28 avril 1955 

 Art. 438 Les approvisionnements du magasin des travaux maritimes à Brest au 31 décembre 

1955. 

  28 mars 1956 

 Art. 439 Les approvisionnements du magasin des travaux maritimes à Brest au 31 décembre 

1956. 

  24 mai 1957 

 Art. 440 Les approvisionnements du magasin des travaux maritimes à Brest au 31 décembre 

1957. 

  29 mai 1958 

 Art. 441 La situation des approvisionnements du magasin des TM de Brest au 31 décembre 

1958. 

  13 mai 1959 

 Art. 442 Les approvisionnements du magasin de la DTM au 31 décembre 1959. 

  18 mai 1960 

 Art. 443 Les approvisionnements de la direction des travaux maritimes à Brest. 1960. 

  2 mai 1961 

 Art. 444 Les approvisionnements. Gestion 1961. DTM Brest. 

  25 avril 1962 

 Art. 445 Rapport sur les approvisionnements. Direction des travaux maritimes. 1962. 

  8 avril 1963 

   

 Gestion et utilisation 

   

 Art. 446 Enquête sur les stationnements de wagons . 

  3 juin 1916 

 Art. 447 Utilisation des véhicules automobiles. 

  11 septembre 1945 

 Art. 448 Le gros outillage de la direction des travaux maritimes. 

  21 octobre 1949 

   

   

Boite 29 Art. 449 L'administration par la DCAN à Brest des matériels d’origine alliée et notamment 

américaine. 

  30 mai 1956 

 Art. 450 L'administration des matériels dans les services du commissariat, de santé et des 

travaux maritimes du port de Brest. 
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  30 mai 1961 

 Art. 451 L'administration des matériels de la direction des constructions et armes navales du 

port de Brest. 

  15 juin 1961 

 Art. 452 Administration des matériels dans les services du commissariat du port de Brest. 

  25 avril 1962 

 Art. 453 Administration du matériel de la direction du service de santé Brest. 

  25 avril 1962 

 Art. 454 Administration du matériel. Direction des travaux maritimes du port de Brest. 

  26 avril 1962 

 Art. 455 Administration du matériel du service de santé. 1962. 

  8 avril 1963 

 Art. 456 Administration du matériel de la direction des travaux maritimes. 1962. 

  8 avril 1963 

 Art. 457 Administration du matériel dans les services du commissariat de la Marine du port 

de Brest. 1962. 

  8 avril 1963 

 Art. 458 Utilisation des voitures de liaison des parcs automobiles extérieurs. 

  25 juin 1970 

 Art. 459 Obstacles à l'exportation de matériels navals. 

  14 septembre 1970 

 Art. 460 Gestion centralisée du matériel électronique dans les unités de la Marine. 

  29 octobre 1971 

   

 Consommation 

   

 Art. 461 Contrôle des délivrances d’essence. 

  13 mars 1946 

 Art. 462 Les consommations d’essence auto à 70 d’octane effectuées en 1957 par la DCAN à 

Brest. 

  20 mars 1958 

 Art. 463 Les consommations d’essence auto dans l’arrondissement de Brest. 

  4 avril 1958 

   

   

   

 Cession, prêt 

   

Boite 29 Art. 464 Le recouvrement des cessions et prêts consentis par la direction du port de Brest. 

  28 janvier 1921 

 Art. 465 Les cessions aux particuliers 
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  29 avril 1921 

 Art. 466 Le remboursement des cessions aux particuliers. 

  2 mai 1921 

 Art. 467 Remboursement des cessions faites par les services  des approvisionnements de la 

flotte, des subsistances et l’habillement du port de Brest. 

  6 mai 1921 

 Art. 468 Sur la régularisation des cessions de chapitre à chapitre. 

  25 mars 1937 

 Art. 469 Sur la cession irrégulière en 1949 d’un camion automobile de la direction du service 

de santé de Brest. 

  8 décembre 1952 

   

 Vols 

   

 Art. 470 Mesures à prendre en vue de renforcer la surveillance des mouvements de matériel 

aux issues de l’arsenal. 

  25 août 1926 

 Art. 471 Vols de matériels commis récemment à l’arsenal de Brest. 

  25 février 1929 

 Art. 472 Enquête sur un vol de bons-matières. 

  4 mars 1948 

 Art. 473  Détournement de matériels commis à la direction du port de Brest. 

 ● 28 juin 1984 

   

 TRAVAUX 

   

 Marchés, réglementation, conditions de passation  

   

Boite 30 Art. 474 Au sujet des marchés de travaux passés par les services des sports et les organismes 

dont les besoins sont assurés au moyen de subventions. 

  18 décembre 1925 

 Art. 475 Sur la passation des marchés de gré à gré et la gestion des crédits correspondants par 

la direction des travaux maritimes. 

  26 novembre 1935 

 Art. 476 Sur les conditions dans lesquelles s'est effectuée la résiliation des marchés de la 

Marine au port de Brest (application de la loi du 20 juillet 1940). 

  31 octobre 1941 

Boite 30 Art. 477 Sur l’accélération des liquidations des marchés. 

  11 décembre 1945 

 Art. 478 Normalisation des imprimés de marchés. 

  18 septembre 1963 

 Art. 479 Conditions de passation et d'exécution du contrat conclu avec la COMEX pour 
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l'opération « Tanio ». 

  27 mai 1981 

   

 Constructions navales 

   

 Art. 480 Les travaux exécutés en cession par la direction des constructions navales de Brest. 

  18 mars 1921 

 Art. 481 Les conditions d’exécution et de financement des travaux de réparation des dragueurs 

au port de Brest. 

  6 juin 1947 

 Art. 482 La reconversion. 

  29 juillet 1947 

 Art. 483 La reconversion. 

  6 novembre 1947 

 Art. 484 La reconversion. 

  30 janvier 1948 

 Art. 485 La reconversion. 

  27 avril 1948 

 Art. 486 La reconversion. 

  3 août 1948 

 Art. 487 La reconversion. 

  29 octobre 1948 

 Art. 488 La reconversion. 

  1er février 1949 

 Art. 489 La reconversion. 

  10 août 1949 

 Art. 490 La reconversion. 

  22 février 1950 

 Art. 491 L’exécution du marché Brest 11 688 du 22 mai 1947 passé avec l’entreprise A. 

Charles pour le renflouement des épaves E 78 - E 76 - E 75. 

  30 mars 1950 

 Art. 492 La reconversion. 

  27 juillet 1950 

 Art. 493 La reconversion. 

  8 février 1951 

   

Boite 30 Art. 494 La reconversion. 

  29 janvier 1952 

 Art. 495 Conditions d’exécution des installations de conduite de tir à bord du Jean-Bart et des 

bâtiments du programme naval en 1954. 

  16 février 1955 
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 Art. 496 Les marchés de travaux passés par la DCAN Brest. 

  26 août 1961 

 Art. 497 Rapport sur les réparations des dragueurs par l'arsenal de Brest. 

  2 mai 1963 

Boite 31 Art. 498 Complément au rapport n°38 CB/CAN du 2 mai 1963 sur les conditions de réparation 

des dragueurs à Brest. 

  21 avril 1964 

 Art. 499 La refonte et l'aménagement du bâtiment réceptacle « Henri Poincaré ». 

  1er octobre 1967 

 Art. 500 Coût des travaux d'aménagement du navire réceptacle « Henri Poincaré ». 

  24 novembre 1967 

 Art. 501 Annexe au rapport exécution de la commande de 3 car-ferries par la DCAN Brest. 

  24 mars 1972 

 Art. 502 Rapport détaillé sur l'IPER 1978 de la frégate « De Grasse ». 

  5 février 1980 

 Art. 503 Rapport de synthèse sur l'IPER 1978 de la frégate « De Grasse ». 

  6 février 1980 

 Art. 504  Entretien des SNLE par la DCAN de Brest. 

 ● 10 mai 1985 

 Art. 505  Modernisation de la frégate antiaérienne « Cassard ». 

 ● 23 novembre 1992 

   

 Travaux immobiliers et maritimes 

   

Boite 32 Art. 506 Sur le bilan de la reconstruction de l’arsenal de Brest. 

  15 décembre 1947 

 Art. 507 Sur le bilan de la reconstruction des services extérieurs du Port. 

  30 janvier 1948 

 Art. 508 Sur le déblaiement de l’arsenal de Brest. 

  12 juillet 1948 

 Art. 509 Sur les conditions de réalisation de l’ensemble immobilier constituant la porte de la 

brasserie. 

  6 juin 1952 

 Art. 510 Les marchés de travaux passés par la DTM de Brest et l'activité correspondante de 

cette direction au cours des années 1959, 1960, 1961. 

  10 octobre 1961 

   

Boite 32 Art. 511 Réalisation du bassin 10 à l'arsenal de Brest. 

  31 mars 1973 

 Art. 512 Conditions de préparation, de passation et d'exécution du marché de construction du 

port secondaire de l'Île Longue. 

  19 avril 1982 
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 GESTION DE L'IMMOBILIER 

   

 Art. 513 L'utilisation des immeubles domaniaux en IIe région maritime (arrondissement de 

Brest). 

  7 juillet 1948 

 Art. 514 Litige pendant entre la Marine et l’administration des hospices civils de Brest, 

consécutif à l’occupation des bâtiments du nouvel hôpital. 

  14 août 1948 

 Art. 515 Situation immobilière du service de santé. 

  16 septembre 1948 

 Art. 516 Les travaux immobiliers des écoles. 

  21 septembre 1948 

 Art. 517 Situation immobilière des services de la direction du commissariat de la Marine à 

Brest. 

  9 mars 1950 

 Art. 518 Recherche des locaux inutilisés ou mal utilisés dans le port de Brest. 

  14 octobre 1957 

 Art. 519 Logements des personnels dans les régions maritimes. 

  Arrondissement de Brest. 

  10 mars 1967 

  La Pallice Rochefort. 

  10 mars 1967 

 Art. 520 Rapport sur les dépenses d'entretien des immeubles et du domaine militaire de la 

Marine. Brest. 

  30 juin 1967 

 Art. 521 Rapport sur les dépenses d'entretien des immeubles et du domaine militaire de la 

Marine. La Pallice Rochefort. 

  6 septembre 1967 

 Art. 522 Programmes des logements. 1ère partie. 

  10 mars 1968 

 Art. 523 Éléments d'information recueillis auprès des directions locales du port en vue de 

l'élaboration d'un rapport relatif à l'utilisation et à la gestion des crédits immobiliers 

de la DTCN. 

  4 juillet 1969 

 Art. 524 Complément au rapport particulier n°2 AS/CR.B du 4 juillet 1969 sur l'utilisation et 

la gestion des crédits immobiliers de la DTCN. 

  12 novembre 1969 

 ARMEMENT 

   

 Gestion et entretien 

   

Boite 33 Art. 525 Condamnations prématurées de matériel d’armement. 
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  7 avril 1932 

 Art. 526 

● 

L'entretien et la réparation des torpilles dans les arrondissements de Brest et Lorient. 

  10 février 1975 

 Art. 527 Entretien des missiles et munitions de la flotte et de l'aéronautique navale (activité 71 

à la DCAN Brest). 

  6 août 1982 

 Art. 528 

● 

Rapport sur le programme Super Étendard. Fascicule n°2. 

  25 avril 1983 

 Art. 529 

● 

Synthèse du mémoire d'enquête sur la disponibilité et l'entretien des sous-marins de 

la FOST. 

  1er novembre 1986 

 Art. 530 

● 

La disponibilité et l'entretien des sous-marins de la force océanique stratégique. 2 

tomes. 

  1er octobre 1986 

   

 Infrastructures SNLE 

   

 Art. 531 Infrastructure nécessaire au sous-marin nucléaire lance-engins. 

  30 septembre 1966 

 Art. 532  Infrastructure nécessaire au sous-marin nucléaire lance-engins. 

 ● 25 octobre 1968 

 Art. 533  Présentation de l'infrastructure du port de Brest et la base de l'Île Longue (SNLE). 

 ● 1er janvier 1969 

 Art. 534 Marchés de l'Île Longue. 

  31 juillet 1969 

 Art. 535 Marchés de l'Île Longue. Annexes à la note n°93 CB/AG.1 du 31 juillet 1969. 

  29 octobre 1969 

 Art. 536  L'atelier d'escadrille des sous-marins lanceurs d'engins. 

 ● 21 avril 1974 

 Art. 537  Utilisation de la base protégée de Brest. 

 ● 9 août 1974 

 Art. 538  Infrastructure nucléaire du port de Brest à l'horizon 2000. 

 ● 3 novembre 1989 

   

   

Boite 33 Art. 539 

● 

Annexe à la note d'étude n°4 LM/CR.B du 3 novembre 1989. Projet d'infrastructure 

nucléaire du port de Brest à l'horizon 2000. 

  14 novembre 1989 

 Art. 540  Infrastructures nucléaires du port de Cherbourg. 

 ● 21 mars 1990 



54 

 Art. 541 

● 

Note de synthèse sur les infrastructures nucléaires des ports de Brest et de Cherbourg. 

  5 avril 1990 

 Art. 542 

● 

Fiche de présentation sur les infrastructures nucléaires des ports de Brest et de 

Cherbourg. 

  3 mai 1990 
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 4 - INDEX DE LA SOUS-SÉRIE 9L 
 

 Cet index permet une recherche par mots-matières, par noms de lieux, par noms de bâtiments 

et par noms de services. Le nombre de mots-matières choisis est volontairement faible, le plan de 

classement étant la plupart du temps suffisant à la recherche. 

 Le numéro d'ordre du rapport est indiqué à la suite de chaque nom ou de mot-matière.  

 Les noms de lieux sont indiqués en lettres italiques. 

 Les noms de bâtiments et de services sont indiqués en lettres romaines minuscules, première 

lettre en majuscule. 

 Les mots-matières sont indiqués en lettres romaines minuscules, première lettre en minuscule. 

 

 

41e régiment d'infanterie de Châteaulin : 43 

 

A 

 

action sociale : 213 

Action sociale des armées : 195 

administration générale de la Marine (organisation et fonctionnement) : 15, 16, 18, 19, 21, 23-26, 

30, 41, 48, 49, 64-67 

alimentation : 

 gestion : 268-285, 293-304 

 inspection : 267, 290-292 

 réglementation : 286 

armement : 

 construction : 321, 528 

 entretien : 526, 527 

 gestion :  525 

Arsenal de Brest : 21, 34, 170, 470, 471, 506, 508, 511 

Asile Impératrice Eugénie : 67 

Atelier d'escadrille des SNLE : 536 

Atelier militaire des torpilles : 67, 70 

Ateliers militaires de la flotte : 57, 58, 60, 68, 71, 111 

Ateliers militaires de la Marine : 69 

 

B 

 

Base aéronavale de Guengat : 100 

Base aéronavale de Landivisiau : 50, 100, 108, 109 

Base aéronavale de Lann-Bihoué : 196 

Base aéronavale de Lanveoc-Poulmic : 44, 100, 107, 289 

Base aéronavale de Quimper : 100 
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Base aéronavale de Rochefort : 262 

bâtiments (navires) : 

 comptabilité : 178, 188, 231, 232 

 construction : voir constructions navales 

 entretien : 495, 497-505 

 inspection : 141-152 

 organisation et fonctionnement : 17, 22, 23, 27, 29, 45, 46, 102, 103 

 reconversion : 482-490, 492-494 

 vente : 167 

Berthaume : 92 

Bordeaux : 37 

Bordelais (torpilleur) : 231 

Brest (arrondissement maritime) : 94, 95, 100, 139, 140, 186, 270-279, 281-285, 297-304, 313, 315-

319, 513, 519, 526 

Brest (port) : 33, 56-61, 63-66, 69-71, 73, 75-77, 80, 84, 85, 87-91, 96, 98, 104, 105, 111-113, 118, 

119, 121, 123, 124, 132, 134, 136, 138, 166, 168, 172, 173, 197, 200, 206-208, 211-215, 219, 222, 

224, 225, 227, 230, 243, 245-249, 268, 287, 288, 308, 309, 321, 323-325, 328, 332-357, 361-363, 

367-375, 379, 380, 382, 384-391, 393-396, 400-411, 417-422, 425-427, 432-441, 443, 444, 449-

454, 457, 462, 464, 467, 469, 471, 473, 480, 481, 496-498, 504, 506, 508, 510, 511, 514, 517, 518, 

520, 523, 524, 527, 533, 537-539, 541, 542 

 

C 

 

Camaret : 92 

Cassard (frégate anti-aérienne) : 505 

Centre administratif dragage de Brest : 112 

Centre automobile principal de Brest : 73 

Centre d'entraînement et d'instruction des sous-marins nucléaires lanceurs d'engins : 55 

Centre de formation de Villeneuve : 129 

Centre de formation maritime d'Hourtin : 53, 130, 131, 291 

Centre de formation maritime, dépôt de Brest : 132 

Centre école de l'aéronautique navale (CEAN) de Rochefort : 133 

Centre interarmées de formation linguistique : 228 

Cercle naval : 72 

Cercles d'officiers mariniers : 72 

Châteaulin : 43 

Cherbourg : 540, 541, 542 

Commandant de Pimodan (aviso) : 143 

 

comptabilité : 153-174, 190-192, 195-198, 200, 203, 205-207, 209-215, 222, 223, 227, 228, 321, 
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474 

 comptabilité Lelong : 164 

 contrôle budgétaire : 201, 216-218, 229, 231 

 dépenses : 186-189, 305 

 détournement de fond : 232 

 économies : 18, 174-189 

 gestion :  10, 18, 79, 208, 219-221, 225, 226, 230, 523, 524 

construction navale : 

 comptabilité : 202, 481 

 main d'œuvre : 244, 253-255, 257 

 opérations : 480, 482-505 

Contrôle résident : 1-13 

 compte rendu : 2 

 missions (opération temporaire) : 36, 37, 39, 40, 41, 42 

Cranou (le) : 41 

Crozon (commune) : 49 

 

D 

 

De Grasse (frégate) : 151, 152, 502, 503 

Dépôt des archives du 2e arrondissement maritime : 110 

Détroyat (aviso) : 46 

dialogue social : 249 

Direction de l'artillerie navale : 74, 113-115, 197, 198, 253, 330 

Direction des constructions et armes navales : 57, 58, 61, 76, 79, 80, 116, 117, 186, 190, 191, 200, 

202, 203, 205-215, 238, 244, 245, 247-250, 254-257, 263, 265, 308, 309, 320, 321, 329, 331-362, 

449, 451, 462, 480-496, 501, 504, 523, 524, 527 

 Atelier de mécanographie : 75 

 Centre de plein air des apprentis : 77 

 Écoles techniques : 78 

 Service de la guerre des mines : 118 

 Service des marchés : 204 

 Service financier : 199 

 Trésorier : 201 

Direction des travaux maritimes : 67, 88, 124, 125, 172, 186, 222, 223, 225-227, 429-445, 448, 450, 

454, 456, 475, 510 

 Bureau de la comptabilité financière : 224 

 

Direction du commissariat de la Marine : 32, 82, 83, 179, 181, 186, 218, 221, 307, 329, 450, 452, 
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457, 517 

 Approvisionnement des ordinaires (SAO) : 84-86 

 Approvisionnement de la flotte (AF) : 81, 87, 122, 363-381, 467 

 Atelier du maître tailleur : 119 

 Habillement, couchage et casernement (HCC) : 81, 120, 382-397, 467 

 Solde : 87, 121, 217 

 Subsistances : 81, 87, 216, 219, 220, 398-412 

Direction du port : 123, 464, 473 

Direction du service de santé : 61, 67, 179, 186, 240, 322, 326, 413-428, 450, 453, 455, 469, 515 

domaine immobilier : 

 gestion :  513-524 

Dupetit-Thouars (escorteur d'escadre) : 145 

 

E 

 

École de spécialisation sur hélicoptères embarqués : 54 

École navale : 128, 188, 290 

Écoles techniques des constructions et armes navales : 78 

électricité : 328 

élève : 53-55 

Entrepôt principal de l'aéronautique navale de Quimper-Guengat (EPAN) : 329 

entreprise privée : 251, 252, 257 

Établissement des pupilles de la Marine : 126 

 

F 

 

Flottille de la IIe région : 106 

Force océanique stratégique (FOST) : 47, 51, 529, 530 

forces alliées : 349, 449 

formation professionnelle : 261 

Foyers : 134, 135, 229, 242,  

 

G 

 

Groupe des écoles préparatoires du pont de la marine (GEPPM) : 127 

Groupement de gendarmerie maritime de Brest : 89 

Guengat : 100, 329 

H 
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Haliguen : 93 

Henri Poincaré (bâtiment d'essais et de mesures) : 149 

Henri Poincaré (bâtiment réceptacle) : 499, 500 

Hôpitaux de la Marine : 90, 91, 136, 230, 287, 288 

Hospices civils : 514 

Hourtin : 37, 53, 130, 131, 291 

 

I 

 

Île Longue : 100, 512, 533, 534, 535 

immobilier : 

 construction : voir opérations immobilières 

 gestion : voir domaine immobilier 

 restauration : voir opérations immobilières 

Imprimeries de la Marine : 59 

industrie : 79, 163, 208, 321 

infrastructures : 531-542 

Institut de gestion sociale des armées (IGESA) : 92, 93 

 

J 

 

Jean Bart (bâtiment de ligne) : 495 

 

L 

 

La Pallice (voir Rochefort) 

Landerneau : 136 

Landivisiau : 50, 100, 108, 109 

Laninon : 100, 135, 137 

Lann-Bihoué : 196 

Lanvéoc-Poulmic : 41, 44, 100, 107, 289 

Latouche-Tréville (frégate anti-sous-marine) : 102 

Le Basque (escorteur rapide) : 148 

Le Breton (escorteur rapide) : 144 

Le Lorrain (escorteur rapide) : 146, 147 

LELONG (comptabilité) : 164 

logement : 519-522 
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Lorient : 173, 186, 210, 221, 321, 526 

 

M 

 

magasin : 323-445 

 organisation : 322 

main d'œuvre extérieure : 62, 251-260 

Majorité générale : 177 

marché de travaux : 474-479, 510, 534, 535 

Marins pompiers : 138 

matériel : 

 comptabilité : 76, 174, 193, 194, 200, 305, 306, 310-321, 326, 338, 464, 467, 468 

 détournement : 473 

 gestion :  307-309, 323-325, 327, 329-470, 525-528 

 vol (délit) : 471-472 

Mess d'officiers : 95 

Mess d'officiers mariniers : 94 

Ministre de la Défense : 41, 51 (en note), 65, 66 

Mission hydrographique des côtes de France : 20 

Monge (bâtiment d'essais et de mesures) : 103 

 

O 

 

opérations immobilières : 

 construction : 509-512 

 restauration immobilière : 506-508 

  

P 

  

Parc à combustible : 137 

Parcs automobiles : 38 

personnel : 

 gestion :  243 

  recrutement : 1 

  rémunération : 1 

 logement : 519 

 personnel militaire : 261-264, 293-304 

Préfecture maritime : 19, 176, 181 
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Pyrotechnie de Saint-Nicolas : 96, 100 

 

Q 

 

Queliverzan : 100 

Quimper : 100, 329 

 

R 

 

Restaurants : 67, 97-101, 139, 140 

Rochefort : 31, 32, 36, 39, 40, 42, 86, 125, 133, 186, 220, 226, 280, 285, 311, 315, 316, 317, 318, 

319, 519, 521 

 

S 

 

Service B. non radio de l’état-major de la IIe région maritime : 35 

Service des œuvres de la Marine : 104 

Service des sports : 474 

Service hydrographique et océanographique de la Marine (SHOM) : 67, 172 

service national : 43-46 

Sous-marin nucléaire lanceur d'engins (SNLE) : 504, 529-531, 536 

Surcouf (escorteur d'escadre) : 142 

 

T 

 

Talut (le) : 93 

Tourville (croiseur léger) : 141 

travail : 

 accident du travail : 262, 263 

 inspection du travail : 266 

 médecine du travail : 250 

 sécurité du travail : 265 

  

V 

  

Vauquelin (escorteur d'escadre) : 150, 232 

Villeneuve : 129 
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 5 - TABLE CHRONOLOGIQUE DES RAPPORTS - SOUS-SERIE 9L 
 

Date N° d’article  Date N° d'ordre 

9 févr. 1916 197  15 nov. 1929 167 

3 juin 1916 446  9 janv. 1930 117 

5 déc. 1917 174  16 janv. 1932 2 

8 déc. 1917 305  18 janv. 1932 106 

5 nov. 1918 137  3 févr. 1932 198 

9 nov. 1918 126  15 févr. 1932 234 

7 févr. 1919 96  7 avr. 1932 525 

24 avr. 1920 1  28 juin 1932 251 

6 déc. 1920 14  16 juil. 1932 182 

28 janv. 1921 464  18 juil. 1932 183 

10 mars 1921 238  6 mars 1933 121 

18 mars 1921 480  2 juin 1933 184 

29 avr. 1921 465  23 juin 1933 216 

2 mai 1921 466  4 août 1933 229 

6 mai 1921 467  9 avr. 1934 114 

7 juil. 1921 175  10 avr. 1934 306 

8 juil. 1921 177  2 juil. 1934 115 

8 juil. 1921 179  12 juil. 1934 15 

8 juil. 1921 176  18 janv. 1935 267 

8 juil. 1921 178  19 janv. 1935 287 

9 juil. 1921 153  25 janv. 1935 201 

9 juil. 1921 180  5 mars 1935 217 

11 juil. 1921 181  23 avr. 1935 266 

20 juil. 1921 90  13 mai 1935 110 

9 déc. 1921 163  18 mai 1935 3 

18 déc. 1921 119  4 juin 1935 429 

4 avr. 1922 164  26 juil. 1935 185 

13 mars 1923 233  2 nov. 1935 168 

27 oct. 1924 116  26 nov. 1935 475 

31 juil. 1925 322  31 déc. 1935 202 

8 août 1925 81  28 févr. 1936 288 

24 sept. 1925 82  18 avr. 1936 239 

26 sept. 1925 165  28 mai 1936 4 

1 oct. 1925 83  16 oct. 1936 252 

18 déc. 1925 474  24 déc. 1936 231 

10 févr. 1926 166  25 mars 1937 468 

6 août 1926 120  9 mai 1938 430 

25 août 1926 470  27 mai 1938 5 

18 nov. 1926 113  2 févr. 1939 253 

22 juin 1927 330  16 mai 1939 6 

20 janv. 1928 199  30 mai 1939 431 

25 févr. 1929 471  26 juin 1941 243 

25 juin 1929 200  31 oct. 1941 476 
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Date N° d'article  Date N° d'article 

6 août 1942 104  4 mai 1948 236 

30 oct. 1942 74  14 juin 1948 59 

23 mars 1943 7  7 juil. 1948 513 

21 sept. 1944 16  12 juil. 1948 508 

22 déc. 1944 84  23 juil. 1948 296 

13 févr. 1945 268  3 août 1948 486 

11 sept. 1945 447  14 août 1948 514 

11 déc. 1945 477  16 sept. 1948 515 

13 déc. 1945 31  21 sept. 1948 516 

21 déc. 1945 32  24 sept. 1948 158 

10 févr. 1946 293  29 oct. 1948 487 

13 mars 1946 461  1 févr. 1949 488 

20 mars 1946 294  28 mars 1949 324 

26 mars 1946 154  15 avr. 1949 254 

18 juin 1946 398  4 juil. 1949 332 

19 juin 1946 413  29 juil. 1949 269 

19 juin 1946 382  10 août 1949 489 

21 juin 1946 363  21 oct. 1949 448 

4 juil. 1946 222  23 nov. 1949 97 

6 juil. 1946 155  22 févr. 1950 490 

9 juil. 1946 156  9 mars 1950 517 

12 juil. 1946 157  27 mars 1950 383 

15 juil. 1946 8  27 mars 1950 334 

17 juil. 1946 240  27 mars 1950 432 

28 nov. 1946 218  27 mars 1950 414 

30 avr. 1947 241  27 mars 1950 333 

23 mai 1947 91  27 mars 1950 364 

6 juin 1947 481  27 mars 1950 399 

17 juin 1947 56  30 mars 1950 491 

25 juil. 1947 331  2 mai 1950 365 

29 juil. 1947 482  17 mai 1950 223 

29 juil. 1947 169  26 mai 1950 270 

2 août 1947 295  8 juin 1950 335 

2 oct. 1947 203  27 juil. 1950 492 

16 oct. 1947 289  27 juil. 1950 297 

6 nov. 1947 483  19 oct. 1950 159 

25 nov. 1947 73  20 déc. 1950 127 

3 déc. 1947 204  20 déc. 1950 128 

3 déc. 1947 205  20 déc. 1950 141 

15 déc. 1947 506  24 janv. 1951 244 

30 janv. 1948 507  8 févr. 1951 493 

30 janv. 1948 484  28 mars 1951 415 

4 mars 1948 472  4 avr. 1951 433 

31 mars 1948 323  4 avr. 1951 337 

8 avr. 1948 235  4 avr. 1951 336 

27 avr. 1948 485  4 avr. 1951 366 
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Date N° d'ordre  Date N° d'ordre 

4 avr. 1951 400  26 nov. 1954 76 

11 avr. 1951 384  26 nov. 1954 75 

27 juin 1951 367  29 nov. 1954 326 

5 juil. 1951 338  1955 17 

23 juil. 1951 298  3 févr. 1955 60 

21 sept. 1951 160  16 févr. 1955 495 

19 oct. 1951 9  1 avr. 1955 372 

29 janv. 1952 494  28 avr. 1955 345 

11 mars 1952 339  28 avr. 1955 404 

14 mars 1952 340  28 avr. 1955 346 

26 mars 1952 434  28 avr. 1955 419 

26 mars 1952 416  28 avr. 1955 388 

26 mars 1952 401  28 avr. 1955 437 

26 mars 1952 385  10 mai 1955 35 

26 mars 1952 368  16 mai 1955 327 

6 juin 1952 509  19 juil. 1955 302 

24 juin 1952 369  18 janv. 1956 122 

30 juin 1952 325  9 mars 1956 10 

30 juil. 1952 299  28 mars 1956 373 

15 sept. 1952 161  28 mars 1956 438 

8 déc. 1952 469  28 mars 1956 420 

24 déc. 1952 245  28 mars 1956 389 

24 déc. 1952 246  28 mars 1956 348 

25 mars 1953 341  28 mars 1956 405 

25 mars 1953 417  28 mars 1956 347 

25 mars 1953 342  23 mai 1956 349 

26 mars 1953 370  30 mai 1956 449 

26 mars 1953 402  29 juil. 1956 303 

27 mars 1953 435  26 oct. 1956 242 

27 mars 1953 386  14 janv. 1957 224 

28 juil. 1953 300  15 mars 1957 77 

15 sept. 1953 162  26 avr. 1957 61 

1954 33  16 mai 1957 78 

1954 206  23 mai 1957 350 

1954 34  24 mai 1957 406 

8 janv. 1954 136  24 mai 1957 421 

30 mars 1954 344  24 mai 1957 390 

30 mars 1954 387  24 mai 1957 374 

30 mars 1954 436  24 mai 1957 439 

30 mars 1954 418  31 mai 1957 351 

30 mars 1954 403  27 juin 1957 307 

30 mars 1954 371  18 juil. 1957 308 

30 mars 1954 343  14 août 1957 304 

30 juil. 1954 301  14 oct. 1957 518 

21 sept. 1954 57  16 janv. 1958 247 

9 oct. 1954 58  13 mars 1958 265 
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Date N° d'ordre  Date N° d'ordre 

20 mars 1958 462  25 avr. 1962 395 

4 avr. 1958 463  25 avr. 1962 360 

29 mai 1958 440  25 avr. 1962 379 

29 mai 1958 352  25 avr. 1962 452 

30 mai 1958 422  25 avr. 1962 444 

30 mai 1958 353  26 avr. 1962 454 

31 mai 1958 375  2 mai 1962 361 

31 mai 1958 407  2 mai 1962 143 

31 mai 1958 391  24 mai 1962 427 

1 déc. 1958 105  24 mai 1962 380 

27 janv. 1959 271  24 mai 1962 396 

12 mai 1959 354  27 août 1962 111 

13 mai 1959 441  30 oct. 1962 144 

13 mai 1959 408  7 mars 1963 275 

15 mai 1959 423  8 avr. 1963 428 

20 mai 1959 355  8 avr. 1963 457 

26 mai 1959 392  8 avr. 1963 397 

28 mai 1959 376  8 avr. 1963 445 

10 févr. 1960 207  8 avr. 1963 456 

9 mars 1960 142  8 avr. 1963 412 

23 avr. 1960 272  8 avr. 1963 455 

17 mai 1960 424  8 avr. 1963 381 

18 mai 1960 442  12 avr. 1963 124 

27 mai 1960 409  18 avr. 1963 362 

31 mai 1960 356  24 avr. 1963 191 

7 juin 1960 393  2 mai 1963 497 

9 juin 1960 357  23 juil. 1963 123 

10 juin 1960 377  20 août 1963 18 

20 oct. 1960 98  18 sept. 1963 478 

23 mars 1961 273  15 nov. 1963 118 

2 mai 1961 425  3 avr. 1964 276 

2 mai 1961 443  21 avr. 1964 498 

2 mai 1961 378  15 juin 1964 19 

2 mai 1961 410  23 nov. 1964 129 

2 mai 1961 394  30 nov. 1964 68 

4 mai 1961 358  5 mai 1965 277 

5 mai 1961 359  25 juin 1965 36 

30 mai 1961 450  2 déc. 1965 145 

15 juin 1961 451  25 janv. 1966 107 

26 août 1961 496  29 avr. 1966 278 

10 oct. 1961 510  14 juin 1966 20 

21 mars 1962 274  25 juin 1966 37 

20 avr. 1962 190  13 juil. 1966 255 

25 avr. 1962 426  30 sept. 1966 531 

25 avr. 1962 453  10 nov. 1966 38 

25 avr. 1962 411  10 mars 1967 519 
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Date N° d'ordre  Date N° d'ordre 

10 mars 1967 519  1 janv. 1973 22 

5 avr. 1967 279  22 janv. 1973 219 

26 mai 1967 170  8 févr. 1973 225 

30 juin 1967 520  31 mars 1973 511 

30 juin 1967 309  26 avr. 1973 209 

6 sept. 1967 521  6 juil. 1973 40 

1 oct. 1967 499  16 juil. 1973 220 

13 oct. 1967 310  18 juil. 1973 226 

3 nov. 1967 311  27 juil. 1973 318 

24 nov. 1967 500  29 oct. 1973 79 

7 févr. 1968 146  2 nov. 1973 221 

26 févr. 1968 280  7 nov. 1973 210 

26 févr. 1968 281  16 nov. 1973 171 

10 mars 1968 522  27 déc. 1973 23 

7 juin 1968 62  21 avr. 1974 536 

13 juin 1968 312  26 avr. 1974 284 

24 juil. 1968 313  16 mai 1974 211 

25 oct. 1968 532  17 juin 1974 227 

1 janv. 1969 533  8 juil. 1974 319 

13 juin 1969 112  9 août 1974 537 

4 juil. 1969 523  27 nov. 1974 147 

15 juil. 1969 314  23 janv. 1975 261 

31 juil. 1969 534  10 févr. 1975 526 

29 oct. 1969 535  28 mars 1975 131 

12 nov. 1969 524  2 juin 1975 140 

31 mars 1970 208  29 juil. 1975 148 

13 avr. 1970 195  22 sept. 1975 135 

25 juin 1970 458  10 nov. 1975 172 

25 juin 1970 230  1 juin 1976 186 

25 juin 1970 282  1 oct. 1976 94 

29 juin 1970 315  27 oct. 1976 72 

14 sept. 1970 459  2 nov. 1976 95 

28 oct. 1970 232  22 mars 1977 99 

21 déc. 1970 130  23 juin 1977 192 

30 avr. 1971 134  28 juin 1977 132 

15 juin 1971 39  22 juil. 1977 256 

30 juin 1971 316  3 mai 1978 212 

29 oct. 1971 460  11 oct. 1978 290 

19 nov. 1971 21  20 oct. 1978 291 

24 mars 1972 501  10 nov. 1978 285 

27 mars 1972 139  5 févr. 1980 502 

15 mai 1972 283  6 févr. 1980 503 

12 juil. 1972 317  30 mai 1980 149 

22 sept. 1972 63  3 avr. 1981 133 

30 oct. 1972 328  27 mai 1981 479 

21 déc. 1972 248  29 juil. 1981 125 
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Date N° d'ordre  Date N° d'ordre 

5 févr. 1982 228  21 août 1986 49 

19 avr. 1982 512  1 oct. 1986 530 

28 juin 1982 213  1 nov. 1986 529 

6 août 1982 527  20 févr. 1987 173 

3 sept. 1982 150  28 mars 1987 100 

14 sept. 1982 41  21 juil. 1987 151 

5 oct. 1982 329  21 juil. 1987 152 

18 oct. 1982 329  28 juil. 1987 194 

18 oct. 1982 329  16 sept. 1987 108 

27 oct. 1982 187  16 sept. 1987 109 

4 nov. 1982 329  21 sept. 1987 138 

29 nov. 1982 214  19 oct. 1987 50 

18 déc. 1982 329  7 juil. 1988 51 

31 déc. 1982 320  13 juil. 1988 11 

15 mars 1983 85  26 oct. 1988 260 

25 mars 1983 42  27 déc. 1988 54 

18 avr. 1983 86  16 janv. 1989 55 

25 avr. 1983 528  10 févr. 1989 249 

8 juin 1983 257  3 nov. 1989 538 

25 août 1983 215  14 nov. 1989 539 

7 mars 1984 43  21 mars 1990 540 

12 mars 1984 44  5 avr. 1990 541 

21 mars 1984 45  3 mai 1990 542 

22 mars 1984 46  5 juin 1990 52 

10 avr. 1984 286  21 déc. 1990 25 

28 juin 1984 473  12 juin 1991 26 

14 juil. 1984 258  15 janv. 1992 27 

16 juil. 1984 259  26 juin 1992 28 

31 août 1984 92  26 juin 1992 263 

14 sept. 1984 64  21 sept. 1992 189 

28 sept. 1984 69  23 nov. 1992 505 

17 déc. 1984 292  8 févr. 1993 250 

15 mars 1985 88  1 juil. 1993 29 

10 mai 1985 504  20 déc. 1993 264 

10 mai 1985 47  22 juil. 1994 89 

5 juin 1985 70  25 juil. 1994 12 

25 juil. 1985 262  29 août 1994 71 

29 août 1985 53  7 févr. 1997 102 

22 nov. 1985 65  30 oct. 1997 87 

1986 48  5 nov. 1997 87 

10 janv. 1986 66  7 nov. 1997 87 

17 mars 1986 188  9 févr. 1998 103 

29 avr. 1986 237  18 mars 1998 80 

9 mai 1986 67  22 oct. 1998 93 

20 mai 1986 24  3 févr. 1999 30 

1 juil. 1986 193  13 juil. 1999 196 
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Date N° d'ordre    

5 juil. 2000 101    

26 sept. 2000 13    

2001 321    

13 mars 2001 321    

14 mars 2001 321    
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 Annexe 1 – Liste des contrôleurs généraux de Brest 

 

 

1675  LE VASSEUR  1887  GRASSET 

1699  DE CLAIRAMBAULT  1892  CAMENEN 

1699  RICHEBOURG  1892  MERLANT 

1705  L’HOTELLIER  1904  PRIGENT 

1706  MARIN  1907  D’ARGENLIEU 

1716  DESLANDES  1913  GAIC 

1736  CLAIRAMBAULT  1918  BOUJU 

1742  OLIVIER  1924  VALLEE 

1745  GOUBERT  1926  CORRE 

1746  BEGON  1938  FLEURIOT 

1747  DE CAZENEUVE  1945  LUGOL 

1755  CHOQUET  1948  LE  TARNEC 

1763  MARCHAIS  1950  JACQUET 

1766  LAPORTE  1952  HARNAY 

1770  CASAMAJOR  1958  RENOUD-LYAT 

1777  DE  MOLIMONT  1961  GUILLON 

1792  BERNARD  1964  APPERT 

1796  THIVEND  1968  GUILLON 

1796  LEGER  1969  PERCIER 

1798  ROUSTAGNENG  1974  VARLOUD 

1800  JURIEN-

DESVARENNES 

 1980  ARTRU 

1816  DE GUILERVILLE      

1817  SIMON   

1822  DE MARIGNY  REGION MARITIME ATLANTIQUE 

1830  CHARVET   

1835  NIELLY      

1845  ROUSSIN  1983  ROUSSOT 

1846  REDON  1988  MATTHEOS 

1849  LAIMANT  1993  HOFFMANN 

1853  LEFRANC  1994  SCHEID 

1868  ESCANDE  1996  PATENÔTRE 

1870  BABRON      

1879  GLEIZES DE 

FOURCROY 

     

1886  PORTIER      
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 Annexe 2 – Liste des contrôleurs généraux de Lorient 

 

1691  COLLET  1916  CORRE  

1693  DE BARILLY  1917  LAURE  

1707  RENAULT  1921  VILLAIN  

1720  LEMAYER  1921  LEMARQUAND  

1726  DE LA TOUCHE  1924  TOUCHEBOEUF  

1761  BOURHIS  1924  VERRE  

1771  ARCHIN  1933  LE TARNEC  

1777  GENAY  1933  REY  

an II  DUVAL  1933  VERRE  

an IV  ROZIERES  1934  MOIGN  

1801  DUPERRAN  1937  REY  

1803  HARAN  1940  TERRIN  

1816  SIMON  1943  JACQUET  

1817  DE MARIGNY  1943  ANDRE  

1822  PERROTY  1945  CRESPIN  

1827  DE COMORE  1948  GUILLON  

1844  REDON  1950  NAUTIN  

1846  LE PREDOUR  1953  PERCIER  

1846  DE ROUJOUX  1957  VIDAUD  

1853  CAUDE  1963  ENFRUN  

1853  PERRAUD  1965  PERCIER  

1855  BRUNETIERE  1969  NEUVILLE  

1861  MORVAN  1971  ARTRU  

1861  PEYRONNET  1974  GOURTAY  

1868  GOURDIN  1976  PELLAN  

1879  DE KERAMBRIEC  1980  ROUSSOT  

1885  CAMENEN  1983-1986  LE MENESTREL  

1886  DE KERAMBRIEC     

1892  CAMENEN  REGION MARITIME ATLANTIQUE  

1903  MOIGN     

1904  LE PELETIER  1986  ROUSSOT  

1904  MERLANT  1988  MATTHEOS  

1909  LESPERON  1993  HOFFMANN  

1909  GAIC  1994  SCHEID  

1913  DUCORS  1996  PATENÔTRE  

1913  VACQUIER    

1914  DE QUERVRECOURT    
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 Annexe 3 - Table de concordance des timbres et articles de le sous série 8L 

 

AG (affaires générales) Art.1 à 4, Art.9, Art.17 à 22, Art.32 à 60 et Art.73 à 76 

CA (contrôle administratif) Art.26 

CAN (constructions et armes navales) Art.131 à 151 

CB (contrôle Brest) Art.23 à 25 et Art.8 

CI (contrôle intérieur) Art.5 à 8 

Cma (commissariat) Art.120 à 130 et Art.164 

CR 1 (contrôle résident) Art.29 

CR 2 (contrôle résident) Art.30 

CR 3 (contrôle résident) Art.31 

CT (contrôle des services techniques) Art.27 

Ex (services extérieurs) Art.163 

IT (inspection du travail) Art.77 à 107 

IT/ET (expert technique) Art.108 à 119 

SC (service courant) Art.10 à 16 

SHOM (service hydrographique et 

océanographique de la Marine) 

Art.162 

Smi (services militaires) Art.61 à 72 

SS (service de santé) Art.159 à 161 

TM (travaux maritimes) Art.152 à 158 



 

 Annexe 4 - Organigramme du ministère de la Défense en 1988 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dictionnaire de la Défense et des forces armées, Paris, Larousse, 1988
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